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LA LOI DU MARTAGE

I.

HEMAUQLES PIlELIMlNAIlUiS.

Dans le cours dos dcrnièros années,

nos tribunaux ont eu à considérer plu-

sieurs questions iiuijortantcs sur le

mariage. C'est ainsi (jne le l) jiullet,

la Cour Supérieure de Montréal
(Monk, juge) décida »|ue le maria-
ge d'un chrétien avec inie Indienne,
païenne, contracté suivant la (;outunie

de la tribu, doit être reconnu connue
valide en Bas- lanada.

Sans vouloir entrer dans les détails

de cette cause, il semble que tous les

points soulevés dans cette espèce peu-

vent se résumera celui-ci : « Nos tribu-

naux devraient-ils répudier un tel ma-
riage comme étant contraire au droit

canon, à nos mœurs et à nos règles

d'ordre public ?» Bientôt le public saura
àquoi s'en tenirsur cette(|uestion ; car

la Gcur d'Appel est saisie de la cause
de GonnoUy vs. Woolrich.
La livraison du Juriste de novembre

dernier nous otlVe une cause non
moins remarquable, tant par les prin-

cipes qu'elle consacre (jue par la procé-

dure qui y fut suivie; nous faisons

allusion à la cause de Vaillancourt vs. !

Lafontaine. Les parties étaient paren-

1

tes par affinité au premier dtîgré (la !

Défenderesse étant la sœur de la pre- 1

mière femme de Vaillancourt), et par
|

des représentations fausses et fraudu-

leuses, elles avaient réussi à être ma-
j

riées, non i)ar le curé de leur paroisse,

mais par celui des Trois-Rivières. En
présence des dispositions d*} l'ancien

Droit (le Code n'était pas alors en force),

nul doute que ce n.arlage était nul;

et le jugement de la Cour Stq)érieui'e

le déclare tel(Polette, jug(^), pour deux
raisons : jo. [)arce ((u'un mariage; cou
tracté devant un autre prêtre que le

pi'opre curé est nul ;
'20. parca qu'un

mariage; contrac^tô malgré l'empêche-
ment d'alMnité au premier degré est
également nul.

Ce qu'il y a de plus frappant dans
cette cause, c'est la procédure (jui y
fut adoptée. Avant de prononcer sur
l.v validilé civile du mariage;, la Cour
a cru devoir oi-donner aux jjarties de
se retirer devant l'autorité ecclésiasti-

(pie compétente pour y fùre adjuger
sur la validité canoniquede leur maria-
ge. Kn consé(iuence,Mgr.Cook, évêque
des Trois-Rivières, lança un décret
prononçantla nullité du mariage pour
les deux motifs que l'on connaît. Ce
décret fut rapporté en Cour, la(]uelle,

le 23 mars IHOO, « vu la dite sentence
« du dit évêque.déclarant le dit maria-
« ge radicalement nul, déclare etadju-
« ge que le mariage contracté entre le

t( DeMuaudeur, etc., est nul et de nul
i< eftét civil.»

Ainsi donc, cette décision consacre
le principe (ju'il n'appartient pas aux
tribunaux civils d'adjuger sur la vali-

dité d'un mariage avant d'avoir con-
sulté l'Eglise, et que l'autorité civile

ne peut dissoudre ce que TP^glise re-

connaîtrait comme valide. Cette pro-
cédure, d'ailleurs autorisée par un
autre précédent fort ancien, aussi rap-
porté au Juriste, semble faire; revivre
parmi nous l'ancienne ofjicialitr. Loin
de nous en plaindre, nous applaudis-
sons à ces arrêts, et no;is ft nous des
v(eux pour qu'ils soient géui Kilement
suivis, et e(u'ils finissent par forme;r la

juris[truelenie' du i>ays. Rien de jilus

raisonnable; epu; h; mariage qui, dans
ce pays, est e-éiébré, non jtaspar le mi-
nistère d'un officier civd, mais d'un

t ;

,
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miiiislre do la religion, suivant h?s ri-

tes do l'ôgliso des parties, no pnisse

êtro cassé, qu'après quo collo même
église ait prononcé, parce (lu'elle doit

èti"o juge de ses rites (3t de ses décrets
;

et en exprimant cette opinion, nous ne
voulons pas parUu' seulement do l'K-

glise catholique, mais encore des con-

grégations protestantes.

En France, en Angleterre et aux
Etals-Unis où, suivant le bon plaisir

des parties, le mai'iagi» peut èlre cou
tracté devant un ollicier purement ci-

vil, (lui n'est revêtu d'aucun caractère

religieux, on compi'ond que les tribu

naux peuvent juger sur la validité

des mariages e« i)remière instance,

sans réfénn'à l'autorité ecclésiastique
;

mais eu iîas-Can;ida, où la célél)ration

dos mariages est twclusivement con-

fiée aux ministres de la religion des
parties, les cours de justice ne peuvent
ainsi stai.iior sur la validité de cette

célébration sans anomalie, sans excé-

der leur juridiction, en statuant sur
des rites, droits et formalités qui sont

essentiellement du ressoi't de l'Eglise

et no sont légalement connus que
d'elle.

Suivant l'édit de décembre 1600,

« les causes conccuMiant les mai'iages

« appartiennent à la connaissance et

«juridiction dos juges d'église, à la

« charge do garder les ordonnanc(?s,

« même celle de IMois, art. iO, et sui-

(( vaut icelles déck-rer les mariages qui
(( n'auront pas été faits et célébrés en
(f l'Eglise avec la forme et solennité
(( requises par le dit article, nuls et

« non-valablement contractés.»

Il est bien vrai que par Tarticle 2S

du Code de Procédure, « la Cour
Supérieure connait en première instance

de toute demande ou actioi. nui n'est

pas exclusivement de la juridiction de
la Cour de Circuit ou de l'Amirauté,»

et que c'est devant ce tribunal civil

que Us demandes en nullité de maria-
ge doivent être poilées ; mais lorsque
1*' i^^c^ prend connaissance de la con
testation, n'est-il pas de son devoir de
renvoyer les parties devant l'autorité

ecclésiastique pour y faire adjuger
s^tr l''S rauses coneernanl lenr mariaf/e ?

En elFet, l'édit <le décenibi'e 1000 est

encore on force en Canada, en vertu
de l'acte de Québec ( 1774). L'ancien
Droit a été cons(M'vé, le libre (exercice

de la religion catholicjuo autorisé et

même son clerL-é maintenu dans la

jouissance de ses dus et droits nccoutu-

viés^ comuKî nous h» verrons plus am-
plement ci après, r^omment, en face

de telles ordonnaïu-es, les ti'ibuuaux

civils peuvent-ils priver l'autorité ec-

clésiasli(iiu? du droit dt; prononcer sur
la validité di's mariages de son dio-

cèse,—et les prirties, de celui d'être en-
tendues d'elle,—droit qui a toujours
été exercé sous la douùnation fran-

çaise, et (jui doit êtrr confirmé sous le

Code, soit eu obtenant le décret del'é-
vêque, ou au moins son témoignage
d l'Eiif/iirte

La cause récente de Perry vs.

Lightball prés(Mite une autre espèce
de mariaijO qui se recommande à

l'atteniiou toute particulière du public.

L'abus (jue le Dr. Taylor a fait

dt; sou autorité— et ici comme en
plusieurs autres cas que nous signale-

rons plus bas, on sera étonné de voir

(jne sou exeuq)le est suivi par presque
tous les ministres de l'église presbyté-

rienne—l'abus quo révèle cette cause,

disons-nous, nous a engagé à faire uiu^

courte revue de la loi du mariage
;

tant ancienne quo nouvelle. Un mi-
neur se présente devant un ministre;

il est muni d'une licence de mariage,
privilège qui, comme ou le sait, s'ob-

tient infailliblement moyennant le

paiement de l'honoraire requis. Ce
mineur, bien euttuidu, se présente

comme majcuir ; et (jui le cioii'a ! l'ofïi-

cier accord*,' la dispense, le ministre

céRbre le mariag(\ sans s'occuper

de la preuve légale de l'Age des [)arties,

ni même consulter les parents. Quel-
quefois la jeunesse aiiparente du jeune
homme et de la jeune filli' Irahira

leur incapacité et révélera leur men-
songe ; alors le serment sera demandé.
Mais la prestation de ce serment est-

elle une garantie pour la société ? Ne
pouvant coustiluer un parjure, sera-t-

elle un motif assez puissant, exercera-

telle une pression assez violente sui'

les parties, pour les détourner de leur

proj(,'t? Non ; le mariage se;ra célébré
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et consommé ; et alors il ue restera

plus aux parents qu'à rendre leur mal
lienr i)ublic eu s'adressant aux tri-

bunaux, ou à supporter avec liumilia-

lion un mariage (|iii lielas! trop sou-

vent ne larde pas à devenir insup[ior-

tabl(! aux époux mêmes. Que dt^ ma
riages mal-assortis ont eu lieu dans
des circonstances analogues à celles

qui se rencontrent dans la cause de
Perry vs. Ligbtliall ! Qr.edemallieurs !

que de pleurs ! n'ont ils pas arr.'icliés !

Combien de jeunes filles ont ainsi été

sacrifiées, llétries, au preniiei- j)rin-

temps de la vie ! Kt la mère de cette

pauvre enfant ! ses parents! combien
tous ont soulî'ert do ces alliances con-
tractées en dépit de la loi, mais fpi'il a

fallu tolérer pour ue pas encourir une
disgrâce plusamère.

Le serment donc, même autorisé par
la loi, n'offrirait aucune protection. Il

en est de même de la itroduction d'un
exti'ait de baptême : uour arriver au
but, on ne recubu'a même pas devant
le faux ; car en ces cboses or a tou-

jours confiance dans l'Impunité, et

d'ailleurs ou \w raisonne pas. Le cou
sentement des parents ne conduirait
pas à un meilleur résultat, puiscju'il

est facile de prévoir que les parties se

présenteraient comme n'ayant ni père
ni mère, ou se feraient accompagner
de parents supposés. Que doit donc
exiger la loi pour la célébration des
mariages, pour empêcher les abus dé-

plorables que nous venons de signaler ?

La réponse à cette question est simple
et courte ; le mariage, pour être vala
blement contracté, doit être célébré
par le propre prêtre on ministre des
parties, ou avec son autorisation

écrite.

IL

LA, LOI DU MARIAGE SOUS LA IJUMINATION

FRANÇAISE.

Ces considérations préliminaires nous
mènent tout natiirel'eineut à i'étude

de cette (Question : « Lu Bas-Canada,
le mariage doit-il être célébré par le

curé ou ministre propre des parties ?»

En d'autres mots, pour placer la ((lies

lion sur un terrain qui nous intéresse

immédiatement; '(Deux catholiques
peuviMit-ils être mariés par nu minis-
tre protestai, t? »

On dira peut-être que l'examen de
cette matière est sans objet j)ratiqne.

Ou en verra toute l'importance, en ap-

prenant (pie le inêiiu! Dr. Taylor et

autres ministres de l'église presbyté-
rienne ne se font aucun scriii)ule de
célébrer le mariage de deux catboli

ques. Caî', disent ces révérends Mes-
sieurs, nous ne sommes que des oIJiciers

civils^ (Irs foiicl/oiuiairm puhlirs: ri

cnmme lels olJicicrs publics hahllrs à

Iriiif des rcijislrcs, nous (ivoiis le pouvoir
de marier qui que ce soit.

Un léger coup d'oui sur les lois qui
ont régi le Bas-Canada en matière de
mariage, nous manifestera l'état de la

législation actuelle et la position des
diverses congrégations religieuses, tant

vis-à vis d'elles (pie de leurs membres,
respectivement.

Sous la domination française, il est

hors de doute que le mariage de deux
callioli([ut>s, capal)les de le contraïUcu".

devait être célébré avec les formalités
suivantes :

lo. Le mariage devait être précédé
de bans, ou d'une dispense de bans
accordée par rév('q'ie des parties,

2o. Le mariage devait être célébré
en face de l'Eglise par le curé propre
des parties,

Mo Lorsque les parties étaient de
ditféreutes paroisses,il fallait la publi
cation des bans dans chacune des pa-

roisses, et le concours de chaque curé
au mariage ; et dans le cas de dispense
de bans, si les partîtes résidaient dans
des diocèses différents, il fallait qu'elle

lut accordée parles évoques des deux
diocèses.

Ces conditions étaient-elles imposées
à peine de nullité?

li'atiii'inative n'était pas douteuse à
l'égard de la nécessité de la célébra-

tion en face de l'Eglise par le propre
curé des parti(^s. L'ordonnan(;e de
Blois, art. 40, dit : » Nos sujets ne pour-
« rout valablement contracter mariage^
(( sans trois i)roclamations précédentes
" de bans, etc., après les([uels bans
<( seront épousés publiquement

; »
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(.'t la dôclaralion do 1030, << en Hii-

tcrprctant^n déclaro qiw; « hî ciirô

« iec(!vra le cou slmi tome nt des par-

« tics, ot les coiiioiiidra on iiia-

<i riaj;(\ suivant la loi-ino i)rali(jU(>(! on
« l'Kglisf^; l'ait doiV'iisos à tous pi'ôti'os

« de céléhrer aucun mariago qu'outre
« les vrais ot ordinaires paroissicMis,

« sans la porniissiou i)ar écrit dos euros
Il des [)artios,ou de 1 évoque; diocésain,)!

(art. 1er), et ordonne que » les majeurs
'( contractout leurs maiia;-'os publi(juo-
i< UKMit, on l'ace de rKgliso, av(;c les

« solennités proscrites par l'ordon-
i< nauc(! de Blois. » lia déclaration de
1(53!) n'est donc venue» (ju'expliciuf.'r

les formalités de la célébration ; (illo

ne f)arle [>as de la peine du dol'ant do
(^es foi'malités, parce ({n'étant une loi

inlvrprèlaUvc., elle doit être coiisidérét^

comme l'ormant partie de l'ordon-

nancede Blois, qui établitcotte peine.

—

Nos sujets ne pourront valablement con-

tracter mariage.—Tel est le sentiment
des commoniateurs qu'une jurispru

douce constante a confirmé. Potliier,

nos. 340, 341); arrêt du 19 août IGôi),

•2 juillet 1000, 18 décembre IGOO, 5

mai lO'Jl, .lournal des Audiences ; 23
juillet I733,cité par Rousseau de la

Combe, vo. mariage; 29 mars 1095.

17 février 1724, 2 août 1729, 22 juil-

let 1733, 29 mars 1739, Guyot, vo.

mariage; 1er février et 18 décembre
1755, cités par Merlin, vo. mariage.
Voir aussi l'édit de décembre lOOO et

Boamish v. Beamish, 8 Jurist, N. S.

p. 779, Cliambre des Lords, 1801.

C'est en etïer. dans ce sens que, dans
cette cause, le Lord «luge Willes,

interpréta les anciennes oi'donnances

françaises.

Vax présence dos ternies précis de
l'ordonnance de Blois : « Nos sujets

ne pourront valablement contracter

mariage sans précédentes i)roclama-

tions de bans,» il semblerait que le

défaut de publication ot de dispense

de bans emporte la nullité du ma-
riage ;

cenendant les autours et la

jurisprudence tiennent le contraire,

lorsque le mariage est parfait et irré-

prochable sous tous les autres rap-

ports, (arrêt 15 mars 1091,Journal des

Audienc-îs; 19 août et 1 février 1059,

Rousseau de la Combo, vo. mariage.
Néanmoins, Botbior no 59, ajoute
que « lorscin'un mariage est accusé de
« clandestinité, si la i)ublicité n'est
« pas bien [)rouvéo, le défaut de j-nbli-

« cations de bans est d'un grand poids
« pour le faire déclarer clandestin et

« le faire on conséiiuouce priver des
« oll'tîts (ùvils. »

Toile était rancionno jurisprudence
française sur le mariage, et ({u'elle

soit fondée sur les canons, et on par-

ticulier sur le Concile do Trente, on
non, il n'en ('st [tas moins vrai qu'elle

formait la loi eu force dans rancionno
Fraiici! ot dans la colonie de la Nou-
velle Franco. Que l'on consulte tous
les co.nmontatours, et l'on verra que
ces règles, (jne nous avons reproduites
de Bolbi(jr,l'ormai('nl h; droit commun
français, comme aussi le texte for-

mol de plusieurs ordonnances des
rois, ot entr'autros des capitulaircs de
Cliarlomaguo, d(! l'ordonnance de

j

Blois 1579, l'édit d'Henry IV de dé-

I

cenibre lOUO, la déclaration du roi

!

Louis Xlll, 20 novembre 1039. La
présence du propre cuié en sa (jualité

otficieile et religieuse de célébrant,
était tellement proscrite qu'il ne sulli-

sait pas de se prendre pour mari et

femme en sa présence
; il fallait le

concoui's de ce dernier et la célébra-
tion. C'est la disposition formelle de
la déclaration de 1039, qui ordonne
que « le curé recevra le consentement
des parties, et les conjoindra en ma-
riage, suivant la forme pratiquée en
l'Eglise. /i Les recueils de jurispru-

dence sont d'ailleurs remplis d'arrêts

qui ont déclaré nuls des mariages
contractés en violation de cette loi^ et

illégitimes, les enfants qui en
étaient nos. D'Héricourt en men-
tionne doux, un de 1070 et l'autre de
1713, Guyot, vo. mariages clandestins.,

on cite cinq: 5 septembre 1050, 20
septembre 1088, 10 juin 1092, 24
juillet 1704 et 2G mai 17U5, et Rous-
seau de la Combe en rapporte un autre
du 12 aoiJt 1090; voir aussi Beamish
V. Beamish, 8 Jur. N. S. 779. Nous
signalons ces décisions des premières
cours de France et du Royaume-
Uni à l'attention des personnes qui

angl;
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1092, 24

), et Rous-
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i Beamish
79. Nous
premières
iioyaume-
ionnes qui

croiraient, par exemple, que ceux
qui, avant le (Iode, se seraient pris

pour mari et l'cninH; en itrcsence du
euro, mais sans son concours, au-

raient conlraclé un mariage valable.

Le cas s'est déjà |)résenté. Suivnnt le

droit canon, il parait (|n'il y a alors

un mariage valide. Nous revien-

drons sur ce sujet en i)arlantdu Code.

IlL

Effets de la cession nr pays sih la

LOI DU MAïUAdi:.

—

L'acte

DE OrÉHEC.

Telle était la loi du m-)riage <>n for-

ce en Bas-Canada sons la domination
française.

Voyons quelles modifications elle a

subies par la cession du pays à la

Grande Bretagne.
Sans nous arrêter aux articles de la

capitulation de Montréal, dont la te-

neur et le sens ont été développés avec
autant de science que de talent par
rhouorable Juge-en-Glief LaFonlaine
dans le fameuse cause de Wilcox vs.

Wilcox, rapportée au 2e volume du
Juriste, sans invoquer les droits ga-

rantis par le traité de Paris, nous pas-

sons de suite à l'acte impérial de 1774,

l'Acte de Québec^ qui définit les droits

des canadiens sous le gouvernement
anglais. La section 5e de cet acte (S,

R. C. page XI) statue : « Et pour la plus
« entière sûreté et tranquillité des es-

« prits des habitants de la dite provin-
« ce, il est par ces présentes déclaré

«que les sujets de Sa Majesté professant

«la religion de l'Eglise de Rome, dans
« la dite province de Québec, peuvent
« avoir, conserve?^ et jouir du libre exer-

« cice delà religion de l'Eglise de Rome,
« (i) soumise à la suprématie du Roi,

« déclarée et établie par un acte fait

« dans la première année du règne

(1) En présence de celte flisi)osition, com-
ment pent on nier aux callioliijuos le droit de
faire la procession de la Fûte-Dieu, (ju'ils ont

toiijours exercé tant avant (|u'après la cession?

Nul doute que les perturbateurs i)ourraient être

arrêtés pour iniractiou à la paix, cotte loi

étant d'ordre public.

« de la Reine Elizabetii, sur tous les

« domaines et pays (pii appartenaient
« alors, ou qui appartiendraient par
« la suite, à la couronne impériale
« de ce Royaume ; et que le clergé delà
« dite Eglise peut tenir, recevoir et Jouir
« de ses dus et droits accontuniés, eu
(i égard seulement aux personnes guiprù-
« fesseront la dite religion. »

Or, c'est certainement un des privi-

lèges inliérents à l'exercice de la reli-

gion catlioli(iiie(|ne les mariages soient

célébrés conforinèmentaux règles que
les canons et les conciles ont établies,

etijni ont passé presque mot-à-motdans
la jurisprndei'ce française. Par cette

clause, la célébration des mariages,con-
formément à ces règles, est donc une
loi éci'ite du Parlement Impérial. En
présence surtout de la dernière partie

delà r)e clause qui maintient le clergé
dans Vajouissance de tous ses dus et droits

accoutumés, eu égard seulement aux per-

sonnes qui professeront la dite religion,

comment pou rra-t-on soutenir que la

cession a eu l'effet de priver le clergé

catholique des droits et dus accoutumés
dans les dispenses des bans, empêche-
ments et célébrations des mariages?
Il est maintenu dans «ses dus et

droits eu égard aux catholiques ; » ces

derniers ne pourront donc pas après
la cession pas plus qu'avant, s'exemp-
ter de les lui rendre sous un prétexte

ou un autre, à moins de sortir préala-

blement du sein de l'Eglise. C'est

donc devant leur curé qu'ils peuv(Mil

valablement contracter mariage.
La section 8e du même acte de 1774

est peut-être plus formelle. «Tous
« les sujets canadiens de Sa Majesté »

y est-il dit, « en la dite province de
« Québec [les ordres religieux et commu-
(rnautés exceptés), pourront aussi possé-
« der leurs biens et propriétés, et jouir
« de tous les usages et coutumes qui
« les concernent, et de tous leurs autres
« droits de citoyens d'une manière aussi
.< ample, anssi étendue et aussi avanta-
« geiise, que si les dites proclamations,
« commissions, ordonnances, et autres
« actes et instruments, n'avaient
« point été faits II (c'esi. à-dire qu'avant
la cession) ; «et dans toutes affaires

« en litige qui concerneront leurs
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((propriétés ot, loi'.rs droits de cito-

1

« yens, ils auront recours aux lois du I

« Canada, comme les maximes sur les- '

((quelles elles doivent être décidées;!
(( et Ions procès ([ui eront à l'avenir'

(( dans aucune des cours de jUstice. y I

(( seront jugés eu éj^ard à telles pro-

!

(( priétés et à tels droits, par les dites
!

(( lois et coutnniLS du Canada, jusiju'à

(( ce (ju'elles soient changées ou alté
\

(( rées, etc.)»
'

j

Kn u!i mot, les Canadiens pourront
jouir de Ions leurs uscu/es et coutumes
et (le tous leurs liraits de citoyens^ tels

qu'établis par Fancienne jurispru-

dence rranc;aise, et à l'avenir on devra
juger d'après ces usages et coutumes.

Mais est-il un droit de citoyen pins sa-

cré que celui qui résulte du mariage,
l)uisque c'est là même que l'on trouve

le pi'inci[)e de la légitimité, le droit

(jui donne un titre aux successions, à

la parenté etc ? Les procès devront!
être jugés d'après les anciens usages et

j

coutumes du Canada; par consécinentj

les demandes en nullité de mariage
seront soumises aux règles de l'ancien-

ne jurisprudence, même du Concile de
Trente, puisqu'il y avait été publié. Le
mariage we pourra donc être valable-

ment contracté qu'en étant célébré en
faee de l'Eglise, par le propre curé des

partie^, après publication des bans, ou
dispense de leur évoque. Deux catho-

liques ne peuvent donc valablement se

marier en vertu de ce qu'on est conve-

^'.a d'appeler ^< marriage license ; el en
supposant qu'ils auraient une dispense

de leur propre évèque, ils ne pour-

raient donc pas non plus faire célé-

brer leur mariage dans une maison
privée, par un ministre protestant, de
quelque dénomination qu'il soit, pas

plus par un ministre anglican que
par un ministre presbytérien, Ajou
tons de suite que depuis la cession

jusqu'à la promulgation du code, l'an-

cienne législation sur le mariage des

n'a aucunement été changée, ni al-

térée.

IV.

EFFETS DE LA CESSION (Suitc)—POUVOIRS

DES MINISTRES ANGLICANS.

On objecte (jue parle droit commun
anglais, les ministres de l'Eglise Eta-

blie d'Angleterre, (Established Church
of England) ont h; privilège de marier
deux calholi(iues comme toutes autres
personnes qui appartiennent à cette

église ou à des ("ongrégations dissi-

dentes, et qu'enfin ce droit commun
l'ait j)arti(ï du droit public de l'Angle-

terre qui domine sur toutes les posses-

sions britanni(jues. Que tel soit le droit

commun anglais, qu'il fasse même
partie du droit public, nous ne voulons
pas, et il n'est pas nécessaire, de s'en

en(|nérir ici. L'Acte Impérial, à l'égard

des Canadiens, serait une dérogation à
la règle du droit commun. On a sans
doute remarqué que la section 8ème
plus haut citée, dit qu(3 tous les sujets

Canadiens pourront Jouir de tous leurs

usag^'S et coutumes et de tous leurs autres

droits de citoyens^ voulant par là-même
faire, à l'égard des émigranls britanni-

ques, une exception dans certains cas,

et plus particulièrement dans les ques-
tions de mariage. Il est impossible

de ne pas voir que ces expressions
(( sujets Canadiens» s'appliquaient aux
habitants français, surtout si l'on cou
sidère qu'à cette époque éloignée
((I77i), on comptait à peine quelques
familles anglaises en Canada ; et en se

reportant à la clause oe aussi plus haut
citée, qui accorde le libre exercice de
la religion catholique, « pour la plus
(( entière sûreté et tranquillité des es-

(( prits des habitants de la dite pro-

« vinco, >> on se convaincra de suite

que la législature statuait jjour les

colons francais,qui étaieni alors recon-

nus et appelés de droit ((Canadiens.»

Nous ne voulons pas dire que cette

clause ne frappe point les résidents

britanniques. Sans doute qu'elle les

assujettit aux mômes lois générales,

en autant qu'elles ne ^ont pas incom-
patibles avec les droits que leur assure

leur qualité de sujets anglais, surtout

le droit d'exercer librement leur reli-

gion et de contracter mariage suivant
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matière de religion et de célébration

de mariage, c'est une maxime que les
'

sujets britanni(|ues, établis dans les

colonies, ne sont pas atlectés par les

lois des habitants du pays. « British

subjects, » disait le juge en chef Gibbs
dans la cause de Lautour, vs. Teesdale,

8 Taunton, 830, settled at M;ulras (dans

les Indes) « are governed by the laws of

« thiscountr" which they carry willi

« ihem and are unaftéctedby Ihe lavvs

« of the natives. »

En présence de dispositions aussi

peu équivoques, il est étonnant qu'en
18G5 le Synode anglican du diocèse de
Montréal ait adopté la règle suivante

comme exprimant la loi du pays ;

<( Tliat a cler-'^vuian is necessarilv
(f bound to marry ail w/io iiiay corne lo

« hlm icith a liccnsc^ but thaï a discre

« tionary povver rests with him, and
« which may be exercised as occasion
« requires, especially wheii the par-

« lies, or one of tlieni, may be non re-

« sident in his parish, mission or dis-

« trict.» En un mot, le clergé anglican

semble être d'opitiion que ses mi-
nistres ne peuvent refuseï de marier
toutes personnes qui se présentent

avec une licence. L'élonnenient de
vient encore plus grand, lors(jue

l'on voit MM. Edwai-d Carter et

Robert McKay, deux avocats dis-

tingués de cette ville, supporter cette

doctrine non-seulement de leur vote,

mais encore de toute la force de leur

éloquence et de leur érudition. On ré-

poiiira peut-être que par ces mots:
« ail who may corne to him,» le Syno-
de n'entendait sh?;,uer que pour ses

.^"lembres, comme l'infère d'ailleurs la

dernière partie de la résolution, (jui

veut que le ministre exerce sa discré-

tion, spécialement lorsque les parties,

ou l'une d'elles, ne résident pas dans
sa paroisse ; car il faut supposer que
ce ministre n'est en connaissance,dans

sa paroisse, qi.î'avec ceux qui fré({uen

tent son église. Ainsi, malgré la gé-

néralité des termes, « ailwho may come
to him, I) il est raisonnable de croi-

re que le Synode ne s'occupait que de

ses ouailles, et non pas des membres
des autres églises, dont les intérêts lui

2

étaient étrangers ; et cette manière de
voir est d'autant plus juste que,

dans la prati(iue, il est peut-être im-
possilih; (!(! citer nn seal exemple où
les ministres anglicans se soient arro-

gés le pouvoir d(3 marit-rdeux catholi-

ques. C'est donc seulement de cer-

tains ministres des congrégations

dissidentes,dont il y a lieu (le se plain-

dre ; et sans doute qiu; les familles

anglaises regrettent, connue nous, leur

intervention dans une matière aussi

délicate.

L'été dernier encore, au grand scan-

dale d'un bon nombre et au [a-ofond

regret d'une des [tremières familles an-

glicanes de Montréal, une jeune hlle

se dii'igeait vers N(nv-York, sous le

prétexte d'aller visiter nne parente,

mais de fait [)Our aller l'ejoindre un
jeune homme (anglican) qu'elle n'avait

osé présenter à sa famille, comme sou
mari, bien ({u'elle l'eût seoètement
épousé à Montréal, environ deux mois
auparavant, devant un ministre pres-

bytérien. Nons lU) voulons pas néan-
moins supposer de la mauvaise foi de la

part de ces nunistres dissidents ; nons
devons croir(> qu'ils trouvent dans la

loi la justiiicalion de leur conduite
;

mais là est leur erreur, et c'est ce que
nous allons nous eîïbrcer de démon-
trer anssi brièvement que possible.

V.

EFFETS DE LA CESSI0N,(SUite.)-DR01T COM

MUN ANGLAIS.-MINISTRES PROTESTANTS

DlSSmENTS.

Il n'y a aucun doute que, par le droit

commun anglais, les ministres dis-

sidents ne peuvent marier des catholi-

ques ou des anglicans,même des mem-
bres de leur église. Avant la Réfor-

me, il paraîtrait que les prêtres dans
les ordres sacrés de l'Eglise Catholi-

que avaient seuls le droit de célébrer

les mariages, et qu'après la Réforme,
ce pouvoir fut de plein droit étendu
aux ministres de l'Eglise d'Angleterre

aussi constitués dans les ordres. C'est

ladoctrintMjui, (ui I8'i4, a été main-
tenue,dans la célèbre cause de la Rei-
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ne vs. Millis (10, Clark et Fiiniolly,

53i.), par la Chaiiihrt; des Lords, sur
1111 appel de rirlaude. Les laits de
cette cause sont que l'accusé Millis,

étant membre de l'Eglise anglicane,

fut marié, en L'iaiide. à une femme
(fui n'était ni de la même Eglise, ni

dissidente, par nu ministre presbyte

rien, suivant les usages et les rites

de TEglise presbvtéi'ienue. Ce maria-

ge fut suivi de la coliabitation pen-
dant deux ansco.jîme mari et femme.
Plus lard, du vivant de cett" femme.
Millis passa en Angleterre,où il se ma
ria en bonne forme. 11 fut indiclé en
Irlande pour bigamie. Ou prit l'opi-

nion des juges de droit comumn, qui

tons se prononcèrent pour l;i nullité

du premier mariage, comme n'ayant

pas été célébré par un ministre cons-

titué dans les ordrc^s ; car suivait le

langage du Lord Cbaucellier, « boly
« orders, according to tbo law of En-
« gland, are orders conferred by Epis-

(( copal ordination. This was tlie law
<( of Ibe Catliolic Churcb in England,
« and tlie same law conlinued after

« tbe reformation of the law of tlie

« Ei)is(:opal Reformed Cburcb.» Aussi,

(Iuoi(iue sur un partage égal d'opi-

nions, l'accusé fut libéré; et depuis, la

doctrine, soutenue par bîs juges de

droit commun, au nombre dcsiiuels

était rimmorhd juge en-clief Tindal,

cl par liOrd Lyndnrst, (îottenliam et

Abinger à la Chambre des Lords.a été

suivie parla Cour de rEclii(]uierdans

la cause de Catherwocd vs. Caslon,

(13, M. et W. -2G1, 8 Jurist. N. S. 1070),

et a été formellenient couiirmée jiar

la Chambre des Lords, le :21 février

1861 dans la fameuse cause de Bea-
niirh v. Beamish, où il s'agissait de la

validité du mariage d'un ministre; an-

glican célébré eu liiande par lui-

même : (8 Jur. N. S, '/70.) (1) « It must

( I )
Pour cmix qui uc sciul pus lauiilii-rs (ivec

li's uisl'luliniis Juilici.iiivs (Ir I"Aii;^H('Ilmto, il

t'sl Ixiii (le l'ciM.'irciucr que la (lliiUiilM'i» dis
liords ii'i'sl pas cduipusi'i» ic^idc tous les Lonls,
Ini-iuiiul partie du ParlouuMit anglais, mais
st'uleuiiMil di' ceux qui (Mil clt' juges, el ([ue

l'on coiuiail uiieuN. sous liî iiuui de « Law
Lords.»

lie Iaken as esîablislud law.» disait

alors le jug" Willes, jiour la Cham-
bre, «since tbe décision in ITeg. vs,

« Millis, thaï, tliere never could bave
« beeii a valid n.arriage in England
'( bcfore the Refoiinalion,without the
i( présence of a juiest ep'.scopally or-

«daiued; or afterwards, williout the
f( i)resence of a pricstor a deac()n....Iiad

i( the case beeii l'cs nova, \ve might
« bave Ibought tbat the law of Ed-
(( mnud, the rnbric, and the other iii-

'1 dicaiions tbat l)y the law of England
<( a piiest was to be pnîscnt at a mar-
« riage, were but reilections of the
(( gênerai law of the (^hnrch, by
u which, from the earliest times, the
(( iulerveutiou of a priest had beeii

K iuculcated, and from time to lime
(( enforced by penalties, Ihough never
( before the Council of Trenl, by md-

(( Ivfving the marriage at which no
(( priest assisted. Tbat view was pre-

(( sented and considered in Rcg. v. Millis.

(( and it raised a (|UPstion worthy of
<( ail tbe zeal, learning, and geiiius

« which it called forth ; but that view
(( was uot adoiited in the resuit, and it

« is uot compétent for us to reslore iL

« It is to be assumed, for the pui-pose

(( of to day, that England, froin tiine

« unmorial, divided from the Churcb,
<( lield the présence of a priest to be
«essential; and whatever hardship
(( such a law may, in the course of
t( years, hâve wrought to dissenting
(( bodies, and also to british subjects in

'( the colonies and in foreign coun-
(( tries, where no priest could be pro-

K cured, if the law was ever rightly
(( held to apply under such circuins-

« lances, as to whi(di we say nothing,
'( tliose harslii[)s (now mitigated by
« numeroiisstatutes iiassed before and
<i since the décision in Jirg. v. Millis)

i( weve very unlikcly to bave beeii

« foreseeu at the time wheu the iaw
(( assnined to e.xist must bave beeii es-

« tablislied. It cannot with jusli(;e

« be said that at that time it was ei-

(( Iher an unintelligible or irratiuiial

« law. or that the objects which It had
« in view—namely, the prévention of
« uulawfnl marriages, and the preser

« valiou of évidence of lliose which
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«I shonld take jilaee, b'isides lh(; addi-

« tion of a reUgious sanction to the
K dnties which spiing froin llie rela-

« tion of inan and wife—are eilher

<( obscure, or eveii less imporlaut at

« the présent moment tlian they were
« teii centuries ago. The Iaw assumed
(( to exist a[)p('ars to us, for the reasons
(( which we bave stated, to recjuire,

<( that, eiiually in the case of the ch'r-

(( gy as of th(^ hiity, marnag.-; in this

«conntry must, m the absinice of ex-

<( press statute, take phice in the pn;-

<( seiico and with the asseiit of a clerk

« in holy orders, who must 1)m a thi?'d

« persou, and whose duty it is to pre-

<( vent or put olf the niarriage if Ihere
'( be opposed a just impediinent ; and
« who, iu case he allows of ils proce-

'( ding, is then, m the iM-iniary sensé
« of the Word, to inarry the parties by
« receiving their niutual consent to

«( beconie niau and wife. If jusi ex-

« reptioii lie inade to the length at

« which we bave stated our unani-
« mous opinion, and the reasons upon
(( which it is fouuded, our excuse must
<( be looked for in the nnactuistomed
« nature of the case, and the grave
<( impoj'tauct; (jf the gênerai snbjc'ct;

(I nor are we ashained to own that our
<( minds fhictuated during the discus-

« sion, and that we deliberated with
« more than ordinary anxiety and cau-

« tion before we felt constrained to be
« of opinion, that the act of compétent
« persons, who, in fact, contracted
<( with oue another tobecoine maii and
« wife, by a ceremony as biiiding

« upon them in conscience (with re-

«( verence be it spokeii) as if an arch-

<( bishop had [)ronounced the bh'ssiug,

<( was, for reasons which still aflV .jt the

<( security of titles and the peace of

« families, unavaiUng in point of kiw.

« We—that is tosay, my Brothers By-
<( les and IIill, and myself, being the

<i only judges who were présent du-
« ring the wholo of the argument

—

<i thusanswer the question in the ne-

« gative. ;

Ce n'est que par des statuts récents

que, pour cmurunter le laugage éner-

gique d'un jurisconsulte américain d'u-

ne grande réputation, Dr. Isaac F. Red-

' field. protestant, d) xtlie Britk-«li Parlia-

j

<( ment bas degraded th'! solemnizatioii
'

« of that sacred relatian to the level of

(( a mère civil coutract. allowiug its

<( solemnization before the civil uiagis-

« trate, and practically abandoucd the
(( former clai.n of its iudissolubilily.

K \Vc bave no ])urpose, or dcsirt;, to

a discuss the nature of the bond, or

il| l'oui (((10 io |»iil)lic Juge niicux di' hi

\ah'i!i' (le nos cilalions, il est, bon de connaili'o

qu'iMi Fi'auci', It's (ipiiiioiis des Ixniiini's di^ loi,

Jii;j;iis im non, Iniil jiutofili', eu égard, Ijicii

iMili'iidu, k li.'ur l'i'putulioii basée sur leur iu-

tegrilc eL leur savoii' ; et il n'est pas luèuu;

rare de voir Vatlel, Polliicr, Guyot, Merlin,

l'ardi'ssus, Trnploti;^, cl tant d'autres, a^.s^i

hii'ii cilrs à Londres et à Washington iju'à

l^u'is el dans toute rKurojie en gênerai, où
souvent le poids de leur nom l'emporte sur les

de(;isions el deterniini> la jurisiirudiiiee. En
A'igleli'rre, les jugt.Muenls des Juges in hancn
sont, ce i]ue l'on est eonvetiu d'appeler, Ir.s

aulorUvs ; el les auteurs de Irailés ne, sont
geni'ralement ipie des compilatenrs de ees

précédents. Voilà pour(|uoi, on y aUacIn! tant

d'importance aux ra|)poi'ts des causes. La
raison iMi est évidente ; les Juges anghiis, ipn

sont vraiment les Jurisconsultes de la (Irande-

iirotagne, n'écrivent pas, mais seulement dé-

cident; et les auteurs dt3 //'a/'/cv ne l'ont i|ue

compiler ces décisions, sans les commenter.
l^In louti' Justice, il faut admettre qu'il est l'ai-

soiuialtle (pie les précédents des Juges anglais
fassent aut(jnte; car ils révèlent généralement
une science profoiule. De là, la liaulti re])n-

lation de la magistrature anglaise, et entre
autri.'s, d(! Loi'd Manslield, Lord Ellenborougli,

Lord Eldon, Lord Denman, Lord Brougham,
liord ïenlerden, Lord Tindall, etc., etc. Aux
Etals-Unis, comme dans les autres colonies

anglai*.es ayant leur propre législature, (>n est

force de considérer si la règle anglaise doit y
être appli(piee, avant de l'y reconnaître: on y
raisonne donc la jurisprudence ; on la discute ;

et Voilà sans doute la raison ])Our laipiellf^ 1«

Barreau Américain est aujourd'hui jieut-ètre

supérieur au Bai-reau Anglais; voilà pour([noi,

1('S commentaires de Kent, Story, Dr. l'ar-

sons et les traité's spéciau.x de Whealon,
U(Mllield, Angell, Bishop, etc., font loi pareille-

ment à Westminster Hall et devant les cours
Américaines. Qu'il nous soit jiermis d'obser-

ver que nous préferons le système fran(.;ais et

américain, ([ni ( lige, jiour ainsi dire, les

auteurs et commentaleiu's à se rendrt! compte
des décisions des cours de Justice, en remon-
tant aux principes, et à rejeter respectueuse-
ment (;elles (pii h'ur ])araissent contraires aux
règlt.'s du droit,—système (|ni a <ionné à la

France et aux l"]lats Unis une opinion publif|ue

(Ml matière de droit et île Jurisprudence.
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(( rt'liilioii, rn\'iU'(l by niarrin^^o
;
oiir

« si);ic(' wonld not allovv ordoiii*; lliat

(( luM'c, iin(l(M'slau(lingly. Wt; iiiay ix'

« paidoiicd loi' intiiiialin;? tin; •paiiiful

<( l't.'gnH wi; havrl'i'll, iiiconiinoii wilh
« niaiiy othcis, at ihe api)ar(MU Itïvity

« wilh which llio sacreilness of the
« fiiiKlaniciital rclalion of sociiMy is

« handled, and disciisscd, by tooinany
« oi" Iht; Ainencaii Icgislaliircs, (îourls,

(( and toxt writcrs. ( édition do
Sloi-y , (lontlicL of Laws

,
par

Uodiield, ISO."), ^ \'2'2 a; voir aussi

J..nss«'x vs. l\'«Mag(3, Il Cl. et Fin. 152,

Dr. Hrovvne, Ir. Kcol. Law, '2()()
;

Moorhonso v. Lord, *.) Jiir. N. S. 077 :

Reg. V. Orgill, 7 Cai- v,l V. HU ; Du Mou-
lin V. Drnit, 13 Ir. Coni. Law. U. HZ,
Jai'0i»'s Addenda to Ropt-r on Husband
and Wife, vol. 2, p.p. 4i5-i7.").)

Le principt; consacré dans la causo
de la Reine vs. Millisa été néanmoins
fort contesté durant h.'S dernières an-

nées. Les Ltats-Unis, bien entendu,
avec leurs idées avancées de démocra-
tie, d'égalité et de liberté, tendent a

le rej(^ter, qnoiciue pourtant la ques-

tion y soit encore ouverte. (Parsons

on Coiiti-acts, vol. 2, p.p. 74 et suivan-

tes, éd. 1806 ; Bishop on Marriage,
vol. 1,5<. -271); Jf^well's LessetM. Jewell,

1 lIo\v. 211), 2;li; Loiidond(M-rv v.

Chester, 2 N. H. 208 ; Menioir of Cliief

Justice Parsous, by bis son, Dr. Par-

sons, page 2;}9i. Mais ce (jui élon-

nr-ra. c'est (jue dans le Canada reli

gieux et conservateui-, les fribiuiaux

dus deux sections de la i*rovince

n'ont pas cru devoir s'y confor-

mer. (Connolly vs. Woolryh, 1 1 L.

C Jurist l*.)7 ; lireakey vs. Breakey,

2

U. C. Qufîen's Bencb R. :V\\)). On a pensé
(jue la loi commune de l'Angletern^ qui
était suivie avant les Man'UujC Arts,

qui seule a force dans les colonies,

ne requerrait pas l'intervention d'une
p(M'sonne dans les ordres pour la vali-

dité du mariage, parce (jne, dit-on, la

loi canoniqii(% avant le Concile de
Trente, n'exigeait pas cette condition.

U est étonnant que dans la cause
de Gonuolly v. Woolricli, on ail paru
ignorer l'existence de la décision dans
Beamish v. B(îamisb. L'oiunion du
juge et les mémoires des [tarties n'en

font uas mention. C(!tle décision est

pourlant Ut dernier mot de la juris-

prudence anglaise sur la question.

VL

MINISTRES DISSIDENTS, (Sllitc.)—STATUTS
PROVINCIALX.

Néanmoins, la règle,maintenue dans
les causes de la Reine vs. Millis

et de Beamish v. Beamish, soit

(lu'elle exprime la loi commune an-
glaise, soit qu'elle s'accorde avec la

loi commune de ce pays, le Con-
cile de Trente y ayant été publié,
s'est tellement emparée des esprits et

est si intimement entrée dans nos
nueurs, ([Ut; nous la trouvons expri-

mées pres(|u'en toutes lettres dans nos
Statuts Refondus du Bas-Canada, c. 20,
s. 12, comme rei)roduisanl les disposi-

tions de la 7me George IV, c. 2. Aussi
à diverses époques, nous voyons toutes
les Eglises du pays, à part l'Eglise de
Rome et celle d'Angleterre, qui seules
font des ordinations—s'adresser à la

législature pour être autorisées à cé-

lébrer les mariages et à en tenir regis-

tres. A une date aussi recelée que
18(li, nous vovons le Parlement, «afin

«de prévenir et éviter tons doutes
« et (juestions touchant les eiïèts civils

(( d(3 ces mariages»—légaliser tous les

mariages célébrés dans la Province de-
[)uis le 13 septembre, 1750, par aucun
ministre protestant dissident, ou par
un juge de paix, nonobstant toute loi,

usage et coutume à ce contraire. (4i G.
III. c. 1 1, s. l.)Le législateur a eu même
le soin d'ajouter qu'il n'entendait pas
par là ratilier les mariages qui seraient
ainsi contractés à l'avenir, (sect. 2.)

Nos Statuts Provinciaux sont re.ii-

plis d'actes autorisant les diverses
congrégations protestantes à célé-

brer les mariages (;t à en tenir re-

gistres ; et encore à la dernière session

(le Québec, une application de cette na-

ture fut faite eu faveur d'une nou-
velle congrégation,connue sous le nom
de Vlùjlisc Callwliqiie et Apostolique.

L'Eglise d'Ecosse fut autorisée à celé

brer les mariages et à en t(Miir régis-

I

-
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listes, par la 3e G u il. IV. c. 10 ; les Con-
grégalionalistes, 4 Guil. IV, c. 10; les

Méthodistes, 9 Guil. IV. c. ÔO ; les

Presbytériens, l Guil. IV. c. ;")(); TE-
glis(3 d'iM-osse dissidente, 3 (inil IV.

c. 27 ; Méthodistes Weslyan, 0. Guil.

IV. c. 70, etc., etc.

11 est évident que la Législature
n'aurait pas reçu les requèt(;s de ces

diverses congrégations protestantes

dissidentes, et passé d(>s lois si)éciales,

dans le se..l but de leur conférer un
pouvoir dont elles jouiraient en vertu
du droit commun. C'est toujours, com-
me le déclare l'Af'te d'int». rpi'étation,

pour remédier à nu mal, combler une
lacune, un défaut, que le législateur

intervient (S. R. C. c. 5, s. 6, p. 25).

VU.

POUVOIRS DKS MINISTRES niSSIDENTS KN

VERTU DES STATUTS PROVINCIAUX.

Maintenant (pie les ministres dissi-

dents sont autorisés à célébrer les ma-
riages, voyons quels mariages ils peu-

vent célébrer ? Ont-ils le pouvoir de
marier touti's personnes indisliiicte-

meiit, par exemple, deux anglicans
ou deux catholi(ines ? Nous n'hésitons

pas à répondre que non. Pour jiaiir

de ce privilège, le législateur aurait dû
déclarer qu'il leur accordait tous les

pouvoirs qui appartenaient aux minis-

tres catholi(jues on anglicans ; et non
seulement c'est ce qu'il n'a pas fait,

mais encore il apris lesoin d'exprimer
d'une manière assez claire qu'il n'en-

tendait que donner le pouvoir de
marier les membres de leurs con-

grégations respectives. Tous ces sta-

tuts sont conçus dans les mêmes
termes, pour ainsi dire, mot à mot.
Presque tous, après avoir exposé dans
le préambule qu'il est éiiuitable d'ac-

corder les privilèges demandés, «pour
« l'avantage et la satisfaction de leurs

« dill'éreutes congrégatious.» ou d'après

1(3 texte anglais, « for Ihe relief and
satisfaction of their several congréga-
tions, throughout the Province, » porte

ce (jui suit : « Qu'il soit statué qu'il

«( sera loisible au dit George \V.

« Perkins, (cette citation est extraite de
« l'acte d'incorporation de l'Eglise pres-

« bytérieiine), ou à tout ministre, pour
a le temps (folors de la dite congvèijalion^

(( d'obtenir, avoir et tenir des registres,

« dûment authentiqués suivant la loi,

« des mariages, baptêmes et sépultures
« qui j)our)-o>U l'tre faits ou avoir lieu

« sous le ministère de tel ministre— a.s"

« may be performed or take place uuder
« the ministry of such ministeror cleryy-

« mau. »

Sontiendra-t-on un instant qu'en
vertu de cette clause ou d'une autre
semblable, la disposition de l'ancienne

jurisprudence française sur le mariage
des catholiques, ou du droit commun
anglais sur celui des anglicans, a été

abrogée. Un texte de loi aussi formel
peut-il être mis au néant autrement
que par une législation spéciale et ex-

presse ? L'Acte est demandé par une
congrégation dissidente ; il est donc
passé pour venir à son aide et non pour
venir à l'aide des catholiques ou des
anglicans, ou antres dissidents, autori-

sés à tenir registres, puisque ces der-

niers ne soutirent pas et ne peuvent
sontl'rir ; c'est donc pour les membres
seuls de cette nouvelle congrégation
que le privilège a pu être accordé par
la législature ; et cette dernière n'a

donc fait qu'exprimer un motif, ap-

puyé sur le simple bon sens, en décla-

rant dans le préamb île de la plupart

de ces actes, qu'il éta t juste que de tels

privilèges, sujets à certaines règles et

ri'glements, fussen*. étendus dans toLu

tes les parties d'- xa province aux mi-
nistres susdits, npour davantage et la

« satisfaction de leurs différentes congrè-

(( gâtions., fui the relief and satisfaction

(( of their several congrégations through-
« out the Province. »

L'acte ou les actes en question dé-

clarent en second lieu que le privilège

est donné au dit

—

or any minister., for
the tifiie being., of the said congrégation.

Le droit est donc soumis à la condition
de l'existence de la congrégation, à sa

durée; au lieu que le pouvoir des
ministres de l'Kglise de Rome on d'An-
gleterre, découlant de leur ordination
épiscopale, est attaché non pas à la

congrégation qu'ils desservent, mais à
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leur personne, et no s'éltnnt qu'avec-

la vie.

La plupart de ces actes ne cou-

lèrent même pas, en termes exprès,

le f)Ouvoir de célébrer les mai'iages,

mais permettent de tenir registres de
tous tels m riaijrs (fui pourront être faits

.sous le ministèrr (le tii ministre—as nuiy
be perfortned or take place under llie

ministrij of such minister or cler(/}/nian.

Ou peut néanmoins répondre à bon
droit (|ue 1»; pouvoir de tenir registres

emporte celui de célébrer maria-

ges; mais (juels mariages ? Ceux (]ui

auront lieu << sous le ministère de tel

ministre—under llie ministry of sucli

minister.» Et (juei est le ministère de
tel ministre? Kst-ce de d'riger Téglise

anglicane ou l'église catliolicpie, ou
môme tout(îs les églises dissidentes?

Evidemment non ; son action iU3 s'é-

tend pas au delà de la congrégation ([ui

lui a été confiée, ou (\m l'a choisi. Son
ministère est donc de ne marier (jue

(|ue les membres de son église.

Enfin, on ne saurait prétendre séri-

eusement que les ministres des églises

dissidentes ont, en vertu de ces statuts

spéciaux, plus de pou ;oirs que les

ministres de l'église épiscopale ;
et par

consé((uent, quand bien même ils au-

raient le pouvoir de marier des parties

en dehors de leurs congrégations res-

pectives, par exemple, deux anglicans,

ils ne pourraient valablement, en face

de lacté de Québec de 1774 et de l'an-

cienne jurisprudence française, marier
deux catholiques—pouvoir qui est nié

aux anglicans, comme nous l'avons vu.

VIII.

pouvoirs des piuîtres catholiques a

l'égaiid du mariage des protestants

(AVANT LE code.)

Avant le Gode, un prêtre catholicpiie

avait-il le droit de célébrer en Canada
le mariage de deux protestants ? Sous
la domination française, l'affirmative

n'était pas douteuse. Sous le gouver-
nement britanni(iue, des doutes se

sont élevés. On soutient que le « Ma-
riage Acl )) de Lord Hardwicke en force

en Angbîterre lors de la cession du
Canada, s'oppose à l'intervention d'un
prêtre catholiciue dans les mariages
des protestants ; on va même jusqu'à
dire (jue la Réforme a eu i'eiïet d(;

faire [)asser au clergé aiîglican les

pouvoirs du clergé catlioli(}ue, à l'ex-

clusion de ce dernier. La jurispru-

dence anglaise n'a cependant pas con-

firmé ces vues ; et, à une épocjue aussi

reculée qu(^ 1810, nous voyons la

Cour de l'Echicpiier (en Appel) re-

connaître la validité du mariage de
deux anglicans, célébré dans une co-

lonie anglaise, par un pi'être, sui-

vant le rituel catholi(iue, (îjautour

vs. Teesdale, 8, Tauuton, p. 230.i

—

Dans cette cause, le juge - en -chef
Gibbs, i)0ur la Cour, observa ce

qui suit: « Both Ihe Défendants are
<i staled to be proteslanls and brilish

<i subjects, and Ihe place in which the
(( c(?remony was performed, was Ma-
il dras, where the y resided as pai't of

« the british settlemeut Ihere : and the
(' question is, whelher under the laws
(( of marriage, operating on them at

(( Madras, this can be cousidered as a
(I légal marriage. In order to décide
« iliis question, it is material to consi-

<( der vvho the parties were, and among
(I whom the ceremony took place.

(! Now, british subjects settled at Ma
« dras, are governed by the laws of

« this couutry which they carry with
» them, a^id are unatï'ected by the

« laws of the natives. The question
« therefore is whether by the laws of

« this country, to which they alone
« are subject, and by wdiich alone
« their actions are to be governed,
« this marriage was lega^ In this

(( country we judge of the validity of

(( a marriage by what is called the

« Marriage Àct, but as tliat statute does
(( not follovv subjects to foreigu seltle

«( ments, the question remains whe-
« ther this would hâve b -en a valid

(( marriage hère before thatact passed.

(( The important point of the case, u/-.*

« What the law is by which such a
i( question is to be governed, wasmost
« ably and fuUy discusfed in the case

« of Dalrymple vs. Dalryinple, which
« lias been so ofteii alluded to ; and the

dai
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(( jndgnient of Sir William Scott lias i

K cjeai'cd the prcscnt case of ail the'

« diliiciilty which miglit, at a former
j

<( tim»', hâve belonged to it. From the
;

« reasonings thcrc niade use of. and 1

((from the authorities cilcd hy that I

(( learned person, it appears that the
|

(( canon law is thegcncial law thi'ough-

1

<( ont Kui'opc as to niarriagcs, exi'cpt

(( where lliat lias becn allercd by the
(( niunici[)al law of any particular
(( i»Iace. From Ihat casf» and from
<( those authorities, it also a]>pears

(( that before the Marriage Act, mar-
(( riages in this country were alwavs
((governed by the canon law, which
(( the Défendants, th(>refore, miist be
(( taken to hâve carried with them
(( to Madras It follows
(( from what I bave slated, that this

(( was a légal marriage ; since it was
(( a marriage between brilish subjects,

(( celebrated in a bi'itish settlement
(( according to the laws of this conn-
(( try, as tliey o.xisted bcforc tlit; Mar-
(( liage Act ; and which, if it liad been
((Celebrated hcre before that statute,

(( wouldhave been valid.»—(Voiraussi
]\('\ vs. Brampton, 1(1 Kast, -282; Dal-

i

ryniple vs. Dalrvnqtle ; 2 Haugard's
i

11., 54, Ei'gl. Fccl. Hei)., 485, et' Roi-

1

les Alir., tit. Baron l'k Femc, p. 341 ;

Yelverton v. Laiigworth, K) ,lnr., N. i

S., \'20\)
; Beamish v. Beainish, 8 Jur.,

'

N.S., 770.) i

Celte jurisprudence s'accorde par-

faitement avec la discipline ecclé-

siastique anglaise. Comme l'obser-

vait Sir Herbert Jeûner en 1841,

dans la fam'Mise cause de Martin es*.

Kscott : (( The practice lias been and
(( still is to reçoive into the Church of
( Kngland, tliose wlio bave received

(( ordination at the hands of foreign
(( bishops, particularly roman catlio-

(( li'; bishops, and this withont con-
(( f 'rriiig fresli orders,a roman catholic
'( clergyman being an ordained mi-
nister. »(pp. Il) et 2(55; voiraussi Du-
Moiilin vs. Druitl, 13 Ir. Com. Law
U. 21-2.)

L'ellet de la réforme a donc été seule

meut d'étendre les privilèges du clergé

catholicjne au cleigé anglican
; et com-

me les [tonvoirsdes prêtres catholiques

en matière de mariage n'ont pas été

retii'és, ni i-eslieints paraucmie légis

laiion spéciale du Canada, taudis que
ceux des ministres anglicans l'ont été

par l'acte de Québec, coninuî nous
l'avons vu, il s'en suit (|u"un jirè're

<:atholi((ue, avant le Code au moins,
pouvait marier deux protestants an-

glicans ou dissidents, bien (lu'nn mi-
nistre augligan ne pouvait marier (jue

des protestants. 11 faut néamoins dire

que dans la pratique, le clergé catholi-

q(ie n'est jamais intervenu dans les

mariages des protestants; il a toujours

laissé le soin d'une matièn; aussi dé-

licate à l'église respective des parties.

IX.

DU MAR1.\GE SOLS LE CODE CIVIL DL'

BAS CANADA.

Passons enfin au Code civil du Bas-

Canada, en force depuis le 1er août
1866. Disons de suite que lescodilica-

teurs n'ont pas eu pour objet d'inno-

ver k l'ancien régime ; et c'est ce que
constate en termes formels leur rap-

port 2e, page xi : (( Dans la vue, y est-

(( il déclaré, de conserver à chacun la

((jouissance de ses usages et prati-

(( ques, suivant lesquels la célébra-
(( tion du mariage est confiée aux mi-
(( uistresdu culte auquel il appartient,

(( sont insérées dans ce titre plusieurs
(( dispositions qui, quoique nouvelles
(( quant à la forme, ont cependant leur
(( source et leur raison d'être dans l'es-

(( prit, sinon dans la lettre de notre
(( législation. » Nous avons donc l'as-

surance des codiflcateurs sur leur in-

tention d(^ maintenir l'ancien état de
choses ; et non-seulement il est à pré-

sumer (pTils ont atteint ce but, mais
encore on doit donner aux articles du
Code une interprétation conforme à

ce but.

L'article 128 dit : « Le mariage doit

(( être célébré publiquement devant un
(( fonctionnain^ eompèlenl., reconnu par
(( la loi. )) (( Le mot publiquement.,)) disent

((les codiflcateurs, (ibid. pag. xliv)»
(( a une certaine élasticité qui l'a fait

(( Tirélérer à tout autre ; étant suscep-
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Il tiblo (Yuuo extoiision plus on moins
" grande, il a été eniidoyù aiin (in'il

« [lût se pivtor à l'inter])rùtalion dil-

fi l'éronte que les diverses églises et

" congrégations religieuses, dans la

•I i»r()vin('e, ont ])esoin de lui donner
» d'après leurs coutumes et usages, et

Il les règles f|ui leur sont particulières,

Il au.\(juelles l'on m; désire aucune-
•1 m(;nt innovt'r. Tout et; qu'on a

« voulu,c'est d'empêcher les mai'iages
Il clandestins. Ainsi seront réputés
Il faits puhli</un)irnt, canx {\n'\ l'auront

(I été a'une manière ouviM'le et dans
i( le lien où ils se célèbrent ordinaire

« ment d'ajirès les usages de l' Kg lise à
Il lacjuelle les parties a|)partiennent. »

Pour les catholiijues donc, le mot
publi({uement signili».' m face de nù/lisc

(le leur paroisse ; pour les protestants,

il signiliera en face de l'Kglise ou dans
une maison privée, suivant ([u'il y
aura licence ou non ; et il est impos-
silile de ne pas reconnaître dans ce

premier article du code une détermi-

nation bien arrèiée de ne confier la

célébration des mariages qu'aux mi-

nistres des parties; car il est ridicule

de sui)poser qu'un ministre étranger,

un ministre Presbytérien, par exem-
ple, aurait le droit d'officier dans une
église catholique. Aussi le même
article (128) ne dit pas que le mariage
doit être célébré devant tout prêtre,

curé, ministre, mais devant un fonc-

tionnaire compétent, reconnu par la loi.

Ce fonctionnaire doit non-seulement
être reconnu par la loi, mais encore il

doit être compétent ; et la loi existante

comme aussi plusieurs articles du
code, nous disent que le fonctionnaire

reconnu par la \o\., compétent a célébrer

les mariâmes, est le curé ou ministre

des parties. L'article 1*21) dit: «Sont
« compétents à célébrer les mariages,
i< tous prêtres, curés, ministres, ou
(i autres fonctionnaires, autorisés par
Il la loi à tenir et garder registres de
Il l'état civil. » L'article 44 déclare (pie

« les registres sont tenus par les curés,

Il vicaires, prêtres ou ministres, déser
Il vaut telles églises., congrégations ou so-

Il ciétés religieuses » c'est-à-dire » légalc-

« ment autorisées à tenir tels registres,

Il (art. 12). » Or, nous avons démontré

que les églises dissidentes no sont

autoriséi.'s à tenii- registres fjue des
mariages de leurs membres respectifs,

et que l'église anglicane ne peut lenii"

registre du mariage de d(Mix catho-

li(|ues. L(; code n'est donc sons ce

i'a[tport (jue déclaratoirc de l'ancien

droit. Le mariage devra doue être

célébré [iiibliquement, i)ar un minis-
tre conqtéteiit, c'est-à-dire non-seule-

ment en face de l'église pour les

catlioli(|ues, mais encore devant le

curé ou miuisli-e des parties.

Nous i)ouvons encoi-e tii'er argu-
ment de l'article 130: «Les publica-
i( tions,oi'données i>ar h.'S ai'ticles 57 et

« 58, sont faites par le prêtre, minis-
« trt^ ou autre fouctionnairtî^/^;yi6' l'église

« « laquelle appartiennent les parties^^nn

« service du matin, etc.» « Si les [)ai"

« ties appartiennent à ditrérentes
« églises, ces [)ul»lications ont lieu dans
« celle de chacune.» Si tout prêtreou
ministre a le pouvoir de marier (jui

(]ut! ce soit, il a également le droit de
l)rocéder à la publication des bans,

puis(ju'elle est une formalité relative

à la célébration du mariage. Il suliit

de sujjposer le fait de voir un minis-
tre protestant, publiant des bans du
haut de la cliairede l'Eglise de Notre-
Dame, pour en voir l'impossibilité

légale.

Enfin, par les mots « prêtre

ou ministre de l'église à laquelle
appartiennent les parties, » il faut en-
tendre non-seulement une église delà
religion des parties, mais encore celle

de leur domicile ; et c'est ce qui
résulte de l'article 131: «Si le donii-

« cile actuel des futurs époux n'est

« pas établi par une résidence de s'x

« mois au moins, les publications doi-

« vent se faire en outre au dernier
« domicile qu'ils ont eu dans le Bas-
Canada. » C'est donc au propre curé
des parties, au ministre, les desser-

vant, que le législateur confie la célé-

bration des mariages.
Remaniuons qu'en vertu de l'arti-

cle 130, les mariages mixtes doivent
être publiés dans l'église de chacune
des parties, à moins que la discipline

ecclésiastique ne s'y opDOserait (art.

129).
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Avant dt* célébrer un tuaria^M', le

certificat de publication doit être pro

duit au ronctionnairc public, (art. 57).

Sous h^ cod(>, la seule [iréscnccî du
curé serait-elle insutiisante l'ouinie

dans Tancien droit? Faul-il iucore

son concoui's à la célébration ?

A côté de l'article l'2S, (jiii

déclai'e non pas (iiie le « niaria^^e est

contracté pubruiueinent, » mais (juMl

doit êtr(> (( célébré publiiiucnieut, » il

sendjlerait impossible dt; ne [jus- tenir

l'atlirmative. Ccltt; inler[)rélation n(;

serait-elle parraitement en harmonie
avec les autres arli(des du code et

Tintention des codificateui-s de con-

server rau(.'ien réghue ? Néanmoins,
conune tout uiaria^^c (>st célébré sui-

vant h>s rc'gles de l'églisi; des partîtes,

il est clair que la l'orme île la célébra-

tion doit être abandonnée à la disci-

pline ecclésiastique, qui admet connue
valides ces mariages contractés sans la

volonté du curé. (Beamish, v. Beam-
ish, 8 Jurist, N.S., 779, 780).

Eu sus,i)ar fonctionnaire compctent^il

faut entendre non-seulement le curé
ou l'évêque des parties, mais encore
leur vicaire. Bien plus, un prêtre qui
a une permission écrite deTévêque ou
du curé, n'est pas moins habile à célè-

bre] leur mai'iage. Il eu est de mêiue
d'un prêtre li;)bitué, (|u'uu ciu'é d'une
grande paroisse, couuno celle de Mon-
tréal, préposi! pour la célébration des

mariages dans la paroisse. Ces règles

découlent de la déclaration de 1(339,

et ne soulFrent aucune dilïiculté.

La question encore pendante du
démembrement de la paroisse de
Montréal a donné naissance à une
nouvelle difTiculté en matière de cé-

lébration des mariages. On a fort

discuté, tant dans la presse (jue dans
des mémoires soumis au Souverain
Pontife, le pouvoir de Sa Grandeur
Monseigneur l'Evêque de Montréal,
d'ériger des paroisses purement cano-
niques; en un mot, on s'est demandé
si dans l'état actuel de notre législa-

tion, la célébration des mariages pou-
vait appartenir au curé d'une paroisse

érigée canoni([uemeut, mais non civi-

lement? Il est admis (jue par l'acte de
Québec, le Clergé Catholique a été

3

maintenu </rtHS/oiis ses dus et droit:; iw-

coutunu's. (Jr l'un de ces droits élait

l'érection des paroisses, et par cette

érection, le i)rêtre la desservant riait

le propre curr des parties^ compétent à

célrhrei tes aiariayes.

Ce n'« st qu'en 1791, par la 31e
(uMU'ge III, chap. 0, (jue l'on com-
mença à ériger d«;s paroisses civi-

les, non pour limiter les privilèges

existants, mais pour les étendre
et donner aux autorités ecclé

siastiques les pouvoirs nécessaires

pour construire et réparer les égli-

ses, ])resbytères, etc.,— pouvoirs qui
étaient (îxercès sous la domination
française par l'intendaut du Roi.

Dans ce statut, comme dans tous les

autres (|ui l'ont suivi, on ne trouve
aucune dérogation à rancieudroitqui
permettait à l'évêciue d'ériger des pa-

roisses canoniques, jouissant de tous

les droits civils (]ue le droit commun
leur reconnait, et entr'autres, celui de
tenir registres des mariages etc. Peut-

on alors refuser à révê(|ue le droit

d'établir de semblables paroisses ?

Puisque d'après le droit commun,
le simple curé a le droit de déléguer
SCS pouvoirs à un prêtre habitué, en
vertu d'une procuration générale, ce

même droit n'aulorise-t-il pas l'évêirue

adonner une commission semblable
à un de ses prêtres, pour célébrer les

maiiages dans une église publique
qu'il nommerait ?

Le code, art. 42, lc(]uel est insépa-

nible de l'article 128, [)uis(|ue le prêtre

compétent est celui '^ui est autorisé à
tenir règisti'es, re(iiiiert-il l'érection

civile de la paroisse ? Il déclare tout

simplement (j ne «des actes de l'état civil

sont inscrits sur deux registres de la

même teneur,7Uiso/i/ tenus pour chaque
('{/lise paroissiale catholir/ue^l)Oui' chaque
église protestante, congrégation ou au
tre société religieuse, légalement au-
torisée à tenir tels registres.» Or, les

prêtres des églises catholiques sont

autorisés à tenir registres, non pas par
les statuts constituant ces églises en
corps politiques et civils, mais par le

droit commun.
Enrui, les codificateurs, en déclarant

que le mariage est valablement celé-
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l>rô, pourvu qu'il U> soit suivaul les ri-

tes (le cliaiiuo é<,'liso, U(' souible-l-il

pas avoir suHisamiucut iiidiiiun (pu;

dans CCS uiali(''r('s raut()ril('! ccch'sias-

lifjuc» est ,juf,'c supirnie ?

Il (»sl vi'ai que les (lisjxisilioiis des
statuts reioud us du Has-(!auada, eh. 18,

s(Mul)leut pivseuter des dilli('ult(''s ; il

y est déclan'î qiu' la proelauiahou du
(iouvei'ueur ('ilablit la paroisse «poui"

toutes lius civiles. » Mais ces lius ue
sont elles pas seuhnueut (telles (jue

l'acte a pour objet, et non toutes les

fins civil(>s saus exeeptiou — celN^s

qui n'îsullaieut ci-devaul de la siuii)le

érection canonique ? Coninient ne pas
reconnaître à celte (érection purerieut
canoni(]ue tous les etll'ls qu'ell(> pro-

duisait autrefois, iud(''pendenunent de
toute lé'gislation spiV'iale ?

Sous le code conun(! dans Tan-
cien droit, les publications peuvent
être omises, « si b^s parties ont obteuu
des autorit(3s comptitentes et produi-

sent ime dispense ou licence, peruK^t-

tant l'omission des publications de
bans. » (Art. 59.) L'article llii d(Jclare

quelles sont ces autorités compéten-
tes? Ce sont celles « en possession jus
« qu'à présent du droit d'accorder des
« licences ou dispenses pour mariage. »

Comme nous l'avons vu,jusqu'à la pro-

mulgation du code, l'évèque catholi-

que des parties avait seul le droit de
dispenser des bans de mariage des ca-

tholiques ; les licences ne regardent
donc que les protestants.

Il en est de même quant au droit de
dispenser des empêchements de ma-
riage résultant de la parenté, de l'affî-

.nité, etc., « lequel, » aux termes de
l'ai'ticle 127 plus haut cité, «appar-
(( tiendra tel que ci-devant, à ceux qui
« en ont joui par le passé.» Nous ve-

viendrons sur cet article.

X.

DES NULLITÉS DE MARL\GE SOUS LE

CODE.

Telles sont les conditions que le code
a imposées au mariage ; elle ne néces-

sitent aucun commentaire ; elles sont

ind\ibilablement ('(dles de rancienno
loi.

Il est c(>p('udaut douteux (|ue les

prt''tres calbuliiiucs et b,'s ministres an
glicans soient continués dans leur an-
cienne pu'idicliou. Il est bien vrai

tju'aux yeux du code, tout prêtre ou
ministre, légalement autorisé à tenir

registres, est compétiMit pour célébnn*
les mariages ; nul doutt; encore ((U(;

[)ar le dr(jit conunuu, ce prêtre ou mi-
nistre a le [MUivoir de t(Miir r(!»gistres

des mariag(>sde tous protestants
; nous

avons bien aussi la déclaration (l(»s

codillcateurs (jui; leur intention a été

de conserver les anciennes règles. Maij
si l'on en juge par l(;s arti(;les sur la

publication des bans, les disi)eus(>s ou
licences, il semulerait (jue h; code a
voulu limiter la jurisdiction de tous

prêtr(>s ou ministres aux [)ersouiies de
leui's églises res[)(?ctives. Co. cliangt;-

nuMit à rancieu droit s(3rait un [)rogr('s

dans la b'gislation du mariage, une
nouvelle garantie pour les familles

p'otestantes.

Les règles sur la cérémonie Ui ma-
riages sont-elles encore requi. .<, à pei-

ne de nullité? Là existe une regret

table (lillenMice entre le nouveau et

l'ancien i-égime. Le mariage des mi
neiu's, celui contracté sans consente-
ment libre, ou par erreur, est seule-

ment annullable (art. 148, 151), Celui
dt^s parents au degré uroliibé, est ab
solument nul (art. 14 et 152). Tout
mariage qiù n'a pas été contracté «pu-
bliquement et qui n'a pas été célébré
devant le fonctionnaire compétent, »

peut être attaqué par les époux eux-
mêmes, et par tous ceux qui y ont un
intérêt né et actuel, «sauf an tribunal

à jug(^r sui 'ant les circonstances.»

11 faut bien remarquer que la dis

crélion, que cet article laisse au tribu-

nal, n'est pas indiijuée entre
[ J,

c'est-à-

dire, comme de droit nouveau.
Il est difficile de tracer la source où

les codificateurs ont puisé cette règle;

leur Rapport n'oii dit pas un mot ; il se

borne à mentionner en marge le chif-

fre de l'article. Cependant s'il faut

s'en rapporter à l'autorité qui se trou-

ve seule au bas de l'article, il paraî-

trait que nos législateurs en ont [iris,

ticl
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sinon le texte, au moins le sens, dans le

Cuittral (Ir Mariiu/ciU' l'olhier Ps'os liGI,

;Ui"2, i5l. Au N(»IU)1, l'olliicr coinnien-

ce par déclarer (|U(; <( la peine ^\^>^ par-

i( ties (lui 01. t l'ail célébrer leiii' inaria-

(I ge par un prêtre incomitétent, est la

'I nullité de leur mariage. » Au No
<i ;{()'2, il ajoute: «Cette nullité des
Il mariages célébrés par un [irètre in-

<( l'ompétent n'est [)as de la classe ((u'on

'( appelle rctiilic ; "'lie est de la classe

« de celles (lu'on ap[»elle nuUiirs absu-

<( lues. » Au No \M eiilin, il établit la

ligne de conduite (jue doit suivre la

couronne pour prévenir les abus de
ces mariages ; et il rapporte un arrêt

du 10 Février 107;} (jui, à la requête
du Promoteur de l'ollicialité de la

Rocbelle, et non des [)arties dont le

mariage avait été célébré par un prê-

tre étranger dans une chapelle do-

mestique, leur enjoint de se retirer

devant rKvê(]U(>, [)0ura[)rès l(Mir avoir

imposé une pénitence, être [irocédé de
nouveau à la célébration de leur ma-
riage, avec défense de se fré(]uenter.

Liis codificateurs auraient-ils voulu
faire revivre cette ancienne jurispru-

dence, peut-être plus en rai)port av^c
les mœurs de cet heureux temps qu'a-

vec les nôtres. Nous ne nous objec-

tons pas à ce que les cours de justice

imposent des pénitences à ces plai-

deurs scandaleux ; mais il est fort don
teiix que nos juges exercent dans ce

sens la discrétion que leur laisse l'ar-

ticle 150.

Il faut pourtant être juste. Dans
l'état social et religieux où se trouve
le pays, il était peut-être diilicile d'in-

troduire dans le Gode les peines pro-

noncées par l'ancien droit contre les

mariages irréguliers et informes ; les

croyanc(;s religieuses de certaines

congrégations s'y opposaient : et c'est

sans doute par un sentiment
de respect bien légitime pour ces

ces croyances, que les coditlcaleurs

n'ont pas prononcé la nullité absolue
des mariages célébrés en violation des
formalités prescrites, mais qu'ils ont
permis au tribunal de décider suivant
les circonstances. Supposons (jue la

doctrine des Presbytériens ne s'oppo-

se pas à la célébration de leur mariage

par un ministre d'une autre congréga-
tion; Userait injusledi; déclarer ce ma-
riage! nul ; et tel^sont les iuc(juvénients

(jne le législateur semble avoir voulu
[iiévenir, eu déclarant (jne les maria-
ges, célébrés contrairement aux règles

générales, ni; sont jias nuls de plein

droit, mais (jifils seront jugés suivant
les circonstances de cliaiiue cas, c'est

à-dire, suivant la doctrine de l'église

(les [larties. i'.'u iH'ésence de la décla-

ration des codilicateurs que leur vo-

lonté a été de maintenir les usages et

coulumes de cliaque congrégati'jii re-

ligieuse!, (jue tout ci; ([u'ils ont voulu
c'esL d'empêcher les mariages clandes-
trins, l'on ne peut raisonnablement
donner une autre inter[)rétation à l'ar-

ticle l.")0. QiUî servirait au législaleui'

de pre'scrire des régies pour la célébra-

tion des mariages, si on pouvait les

violerimpunémeiit ? Peut-on soutenir
((n'en face de tous ces articles, (jui coii-

lieiit exclusivement au ministre des
parties le soin de l'exécution d'un acte
aussi important que le mariage, celui
de ueux catlioli(iues, par exemple, cé-

lébré par un ministre protestant eu
vertu d'une licence, peut êtri valide ?

L'autorité de Pothier Nos. I^GI, 302,
iT)!, qm; les codilicateurs invo(iueiit

à tort conme justifiant leur législation,

doit néanmoins lui servir de ivgle
d'interprétation. Elle est un avertisse

uKïut au tribunal (jne, pour les catholi-

ques, il n'a pas de discn'lion à exer-

cer, mais (jii'il doit maintenir les

princip(^s. Il peut pourtant se ren
contrer des es[ièces où il serait plus
éi|uitable d'iu'd«nner une nouvelle cé-

lébration, il serait peut-être parfois

ti'op rigoureux de déclarer simplement
nul un mariage célébré de bonne foi,

en face de l'église paroissiale ou même
dans une chapcdle privée, par un prêtre
qui n'est pas le curé des parties, lors

que ce mariage a été précédé de bans,
suivi d'une longue cohabitation, et

qu'il n'est attaqué que par lt>s parents
(les parties et sur des motifs légers.

Dans un tel cas, ^'1 y aurait lieu de met-
tre en pratiijue le principe,consacré par
l'arrêt rapporté au No. 451 de Pothier
et aussi par plusieurs précédents an-

glais, cités par le Juge Willes dans la
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raiisn de ncamisli vs. noaniisli, ot

(rordoiiiit'i- la rclialiilitalioii, cVst-iV

(lirc, une noiivoUo cùlcltratioii. Kiillii,

il IK.' peut y avoir de doiilo (jiic le code
iTa pas validé les inarta^M's des c-iIIh)-

li»]U('s cclcbiés par des luiiiislics pi'o-

toslauls. Costaux lribuiiaii\(iiril a con-

fié le soin (rc.xrcntcr ses volontés, (pii

sont (rcmiirclicr les niariajics clandes-

tins. Il (!sl àesiiéi'ei' (jii'ils n'abuseront

pas du i)OUVoir (jull lui attribn*; jiar

l'art. !.*)(), cl (ine dans les décisions des
divers cas (jni se [)résenteront devant
eux, ils se rai)pelleront cet article l'on-

danionlal du code, qui déclare que,
«lorsipTune loi présente du doult; ou
H d(î raiiibi^Miite, elle doit être.» inter-

«prèléiï de nianit-re à lui l'aire remplir
« rinlention du législateur et atteindre

(( l'objet pour lequel elle a été passée.»

«(art." |-2.)

Le dél'aut de publication ou de dis-

pense de bans, ou de licence, ne rend
j»as le niaria,^e nul; il ne donne ou-
verture qu'à une amende de Sr)0() (art.

157 et 158). Lescodiiicateurs obser-

vent à propos de ces articles que
« leurs dispositions ont paru à la ma-
<(jorilé des conniiissaH\>s utiles pour
(( obfenir des fonctionnaires l'exécn-

u lion des importants devoirs que leur
« impose la loi» (page 1.) Mais si les pu-

Llications de bans ont i)Our objet de
fournir à ceux qui ont droit de s'op

poser au mariage, l'occasion de le faire;

si tout ce qu'ont voulu les commis-
saires, ça étéd'empécber les mariages
clandestins (Rapport "2, p. p. xilv, xlvi),

pourquoi n'ont-ils pas conservé la

nullité qui, suivant l'ancienne règle,

frappait les mariages célébrés sans
bans, ni dispense, dans un but de
clandestinité, c'est-à-dire, sans l'in-

tion de les faire suivre d'une colia

bitation publique comme mari et

femme. Loin d'être utile pour ob-

tenir des fonctionnaires l'exécution

de leurs importants devoirs, l'article

157 en retrancbant la formalité des

bans, comme condition au moins im-
portante, ouvre la porte à bien des
abus, à nombre de fraudes.

gouverner les mai-iages mixtes
ce cas, comnii

xr.

DLS .MAlUA(;i:S MIXTFvS.

IVanrès - vlonm^es, il est facile de
reconnaiti'e les iè;^les (|ni devront

Dans
un (les membres ap-

partient soit à l'église anglicane, on à

une église dissidente, sni\ant le cas,

et l'autre à l'Eglise callioli(ine, le ma-
riage I»eut être célébré p.ir le prèti'e

on le miinslre de l'une ou l'autre des

liarliey ; cai- comme (;e dernier a Juri-

(hction sur le membre de sa congiéga-
tion. et (pie cette piridiiMion est iiidivi

sible (Ml malii'rc; de ma!'iag(% /xir droil

(le suHc puur niiisi (lirt\ il a juridiction

sur la partie étrang(''re. Néanmoins,
après comme avant le (Iode, les mi-
nistres, dissidents n'ont d'autorité que
sur les membres de leur Lglisi»

;
ils

n'ont jamais pu célébrer que les ma-
riages mixtes en; ces membres.

Ainsi un ministre dissident ne peut
valablement marier un catlioli(iu(^

avec une anglicane ; et de même en-

core un ministre presliylérien, par

exemple, ne peut marier un lullié-

rien avec une anglicanne, ou unemé-
tliodisle. Ces propositions ne néces-
sit(;nt aucun cninmentaire ; elles for-

ment le droit commun de l'Angleterre

et de l'ancienne France, et elles ne
sont d'ailleurs (jue la conséquence lo-

gi(]ue des principes (]ue nous avons
pos'^s plus liant.

Potliier, au No. 250, nous apprend
à ce sujet que la plus ancienne loi qui
ait prononcé la nullité des mariages des
catboliques avec les liérétiques en gé-

nérai, de quelque secte qu'ils fussent,

fut le 72e canon du concile de Cons-
tantinople en ()U2 ; mais (jue l'E-

glise Latine refusa d'y adberer, no-

nobstant les ordi'es et les menaces de
rem[)(;reur Justiiiien II. Puisilajon
te : « Ce canon 72, qui déclarait nul
(( les mariages des fidèles avec les bé-
« rétiques, et qui en cela était contraire

«à sa discipline, n'a
[ u y être reçu.

(( Depuis on a coutume de regarder
« les mariages des fidèles avec les hé-

« ré tiques comme . dangeraux, et en
« cela mauvais, même comme défen
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311 une mè-
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\ngle terre
't elles ne
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une loi qui
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^ee les lié-
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être reçu.

rt>garder

vec les hé-

Mix, et en
une défen

«dus; mais je ne connais aiicuiu» loi

« seculirrc en Ki'aucc, ni aucun canon.
(( (pii les ait déclares nuls avant l'I'idit

« tl(» Louis XIV, au mois de novembre
u l()H(). )) Ot édit n'a jamais été eu

lurcc parmi nous, laiite d'cnrégistre-

iiiiMit au (ïouscil Siiitericur de (^)iiél)e('.

L(; code ne dit pas nu seul mut des
niariagf's mixtes. Néaimirjiiis comnie
la jurisdicliou des prêtres ou ministres

dans les ordres sacrés semble être li-

mitée aux membres de leur église

resiiective, ne faudrait il [l'is décider

de même à l'égard de leur juridiction

sur les mariages mixtes.

En Angletei're et en Irlaiid(>, les

mariages mixtes m? |ieuveut être celé

brés [)ar un prêtre catlioli(|ue ; etdaiis

ces circonstances, on y a iiour babitude
de se marier devant un ministres de
l'Kglise d'Augletern», ou devant l'olli-

<'ier civil, connu sous le nom de ,v (//>?'/-

inlendcnt rvghlrur, pour rencontrer les

exigences des actes du Pai'lement, et

ensuite devant li> prêtre de l'Kglise île

Rome pour satisfaire la consci(Mice

de la partie catbolique. Kn Jrl.mde,

la proliibition, faite aux jji'êtres jtar la

l'.le Geo. '2, c. ili, s. 1ère, de céiebrer

le mariage d'un ou de deux protestants,

qui n'ont pas embrassé la foi catboli-

(jne une année avant la célébration, a

(le nos jours cruellement frappée une
dame de distinction et d'une grande
vertu ; nous taisons allusion à l'in-

fortunée Mlle Langwortli (catboli-

que), dont le mariage, contracté

avec le notoire major Yelverton (an-

glican) d'abord en Ecosse par paroles

de prés(Mi[, mais non suivi de la cou-

sommatiou, puis renouvelé en Irlande

devant un prêtre catholique, pour
donner suite au mariage écossais, fut

déclaré nul
;

parce que la i)reuve

du mariage en Ecosse fut considérée

insuffisaute et aussi parce que le ma-
riage en Irlande avait été célébré eu
violation du statut de George II. Cette

cause célèbre, qui fut décidée par la

Chambre des Lords le 31 décembre
18G4, est rapportée au 10e volume du
Juriste Anglais, page \'2\h.

Pour des raisons que nous avons déjà

signalées, ces prohibitions établies par
une législation spéciale ne s'appliquent

qu'au pays(iui l'a passét^et non aux co-

lonies, où ie di-oil canon est la bu com-
mune; et le Conseil Prive, le II) juillet

|H(I7. eu déclarant valide ie mai'iage de
M. Scott, de St. Eiistaclie, avec'DUe
Pa(iuet, célébré par un prêtre catbr)li-

que, n'a fait (jue suivre la jurispru-

dence constante et nnifoi-me des tii

bunaiix anglais. M.Scott était jiresby-

térieu et NHle Paquet app'irtenait à

l"eglis(> catboliijue. l'.l L. C. .l.-.'S!).) On
I
ne songea même j)as à atta(]U(>r le

mariage sous ci; raïqtort.

XIL

UU MAlUACIi I)i:s PHlVrilES ET IIKMCIEUX.

j

DE LA MOIIT CIVH.E.

i
On demandera peutêtrt; ici si K;

;

mariage des prêtres et d(>s ndigieux
I
morts civilement, contracté anrès ab-

!

juration, est valide»? C(qte (|uestioii

;
demanderait de longs dévelopjie-

i ments, dans lesqmds nous n'avons ni

!

le temps ni la volonté d'entrer. Néan-
' moins, fimîl(|iies instants d'étude siif-

i

flront [lour nous engager à admettre
I ces mariages comme absolument nuls
Nous avons vu que les lois françaises

I sur le mariage n'ont pas été chaifgées,
mais qu'au contraii'e. elles ont été

maintenues u.ir le Parlement Im[)é-
rial. Or, rien de plus clair dans l'an-

cien droit français comme dans le

droit anglais avant la Réforme, (jue

l'empêchement dirimant résultant des
vœux solennels et des ordres sacrés.

Cet empêchement est aussi absolu
que celui qui résulte du défaut de rai

son, de l'impuissance ou d'un mariag(!
existant, parce que pour les religieux,
il emporte la mort civile, et que pour
les prêtres, il s'attache à la personne
même. C'est pourquoi, même en
embrassant le protestantisme, le reli-

gieux ou prêtre n'est pas dégagé de
son incapacité, ce qui ne se [jrodni-

rait pas si rempêchement était pure
ment relatif. Les précédents ne man-
quent pas dans rancienne jurispru-
dence française, où de tels mariages
furent déclarés nuls et abusifs. Po-
thier,au no. l I7de son «Traité du Cou-

m
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Irai tlt! iii;iria;;(', » t-ii ciU; un du parlc-

iiu'iitdc l*aris do KîiO, il (liiyol, vo-

lùniit'rhr'incKs ih- nKiridi/r, en inciilioiiiic

un aiilrc du 17 juillcl lOiiO. « La rai-

son est, », (liL l*()tlii('r, doc. cil.) imjuc
i( la (lisci[trni(! de ri'l^lisi! (|ui dclciul
•1 le mariage des luTsoinu'Scousliiuécs
« dans les ordi'cs sacres, à peine de
Il uullile, ayant ete reçue et adoitlt",'

(I eu 1^'i'auce par la Pui.ssauce Secii-

i( lière. la, déreusc! du inaria;^(! de ces

'i (tersonues. à j)eine de nullile, est

'I une loi de 1 Mlàl,. aussi bien (lue de
« ri'iglise, d'où i! suit ([lie ce prèlre,

(( dans qui la prol'ession du caivinisnie

u n'avait pas ellacé sa (|ualil,é de piè-

K li'c, élanl dîMueure sniel aux lois (h;

(( rM}4lise, n'avait \m valablement con-
K tracter mariage contre l(;s lois de
M ri^]làl, (jui défendent le mariage des
« prèti'es.» ^Voir aus-ino. '?() du même
traité.)

On objecte (|ue le droit public mo-
derne de rAngl.eterre répudie les em-
l)èchemens jesuitant (bs vonix solen-

nels (d. des ordres sa(;res.

D'abord,est il bien vrai {\\\r les lois

anglaises concernant b; mariage des
j)rèti'es, lasstMit pai'tie du droit public

et s'étendent aux coloni(.'s ? On sait

ipi'avant la Herornu", l'empècliemeiil

produit par la prob^ssion l'cdigieuse

existait en AngletiM-rt; comme en
France, non p;is eu vertu dt! statuts

spéciaux, mais par la loi canoni(iue.

» Witb respect.» disait b^juge Willes,

dans la caust> de I^eamisliv. lieamisb,
(( to tbe l'egular clergy, i)r()l'essed aiidî

ent(îred in a lious(; ol' rtdigion in l'ing-

laud, tlieir condition was, probably
l'roni a time bebjre tb<; coniiuest upon
to tbe reign ol" Henry VIU, consider-

ed, b)r ail purposes ol" [tersonal biMUi-

lit, as tbat ol' civil (b.'atb, and Ibeir

marriages, contracted aller prob'ssion,

vvere, accord ing to tbe bettm' opinion,
absolnt(dy void.,) A l'égard du ma-
riage; des prèlrcîs, il était également
déb'udii. On i)Ouri'a juger de Ibor-
WAiv iju'il inspii'ait, en lisant les

lignes snivanUis, extraites d'un docu-
ment du lUe siècle, publie dans les

<( Ancient Laws, » vol. "2, p. \V,\^) : «A
priiîst's wib; is notbing but i snai'i! ol"

lliu Devil, and bu wbo is ensuared

tber(d)y on lo bis ciul, lie uill Ix;

seized l'ast by tbe Devil, and lie also

must pass >d'ter\vards into tbe ban Is

ol" l'ieiids, and totally pei'isb.»

0(! n'est que pai- des lois particu-

lières, émanant du l'arlement, (par

l'acte '2 et '.\ Md. vi, c. -21,01, i»ar la

Ire .Iac(iues i, (di. 2."),) (|U(> le droit

commun a (>ttî cliange et (jn'il a été

pernus aux evè(jues, prèlrcis, diacrcîs

et à tous les autr(3S cbi'étiims, de S(3

marier à disci-étion. Mais ces statuts

n'ont pas d'autorité en debors de la

(Irande lireiague pour (|ui ils ont été

liasses. 11 est conroriiK* aux [)i'incipes

et à la jurisprudence qu'il nous a
fallu si souvent inviMjiu'i', de main-
tenir (|ue le droit commun est celui

(jui insensibl(>inent (>st entré dans les

uueui's et les lois d'un pays, et (jue ce

droit commun, eu l'absence; di; dispo-

sitions spéciales jtonr Ic's coloni(îs,seul

y a i'orcc;. (Hlacdvstone, vol. 1,

pag. ;{,'>;{, note i2()), éd. am. ISiî);

Lauto u r vs. Teesdab; et nxor.
H 'l'aiinton's, l\. H'M) \ Dalrvmple V;

.

Dalrympl.', "2 llaggard's, (1 U. .Vi
; 4

iMig. Kccl. l\. 'iSà; Yelverton v. Laug-
wortb ; Beamisb v. lieamisb. Ainsi
donc même par b; droit commun an-
glais en foret; dans le's colonies, lo

mariage; d(;s n;ligieiix et des prêtres
est probibé.

I*ar l'Acte de Québee;, iioti-o clergé
catboliqne a été maintenu dans
tous siis droits et privilèges

; et

(;st-il pour lui un droit i)lus (jsseii-

tiol (jui; celui (r«;xig(;r les vemix solen-

mds de la part de ceux (]ui venlent(;ii

lornu;r partie'/ l)e[)uis nn siècle, ces

vuMix sont sans cesse; i)roiionc(îs, les

ordr(;s conférés par tout lo pays; e't

(luand bieMi même ils n'y seraient pas

au'orise-s [»ar des b)is spéciales, ne;

j)Ourrait-on pas à bon dreiit soutenir

e|ue) le's autorités ecedésiasti(fue;s jouis-

se'ut auji.nrd'bni du droit de; ree-e'voir

(;e,'s veeux et eb) e'ouféie'i' e'e's orelre'S en
VeTtu ele e'e'tte' posse'ssion et de; e;ette;

pre'se'riptiou cente'uaire's ? VA puis, si

la loi pernie't eu's veoiix e't e:t;s orelina-

tie)ns, comme'Ut [)e;nt-ejlle; ne) pas on l'o

e'.ejnnaiiro b's e;n'e'ls e'ivils ?

Va\ Frane;e;, eb;puis la néve)lutioii,

où, comme e;ii Angleterre, les lois oiit
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Hévolution,

, les lois ont

séparé le contrat civil du sacrement
(le niariaf;(', où eu un mot le

niai'iaiic a été civilisé, l'i nipèclic-

nieiit dii'imant i-ésuilaiit de la pi-o-

fcs^iou religieuse— rep\idié sous la

Répuliliiiue et aux |iremières auiu'es

de riùnpire,— a Uni i)ar èlre coelii'-

uié par les tribunaux, inépertoii-e

(le Sirey, vo. maria<.i;e, No. Mît, où

Ton trou\(' une l'oule de décisions et

(Tautoi-ilés.) Celle Jui'is|)i'iidence est

appuyée sur le fameux concordai de
lionaparte (]iii, comme l'acte de Qué-
bec, prol("'^M' tous les eu Iles, et

permet tout sim|)lement h; libre exor
cice (l(î la religion cathoIi(iue. «Atten-
du,)» dit Parrèl le plus récent de la

Cour d(> Cassation C2'.^ féviier JS'i?)

(( (|u'il résulte des articles li et iMl de la

(I loi or^aniijue du coucor lai du IS

«germ. an. Il), (|ue les [U'éii-es callioli-

(( (|ues sont soumis aux canons (]ui

(( alors étaient reçus en i^'i-auce, et,

<( par conséfiueut, à ceux (|ui pi'olii

« baient le mariages aux ecclésiasiiipies

« eui^a,ués dans les oi'dres sacres ;

—

« att(Midu (|ue le code civil et la cliai'le

(I ne renrerment aucune déroj,^'ilion à
<i celte législation spéciale, rari'ètatta-

« ([ué, en interdisant le mariage dont
« il s'agit, n'a violé aucune loi, et s'est

<i conformé, au contraire à la législa-

<( lion existante;—Ilejette, etc. d .

Knlin, les codilicalenrs, s'a[tiuiyant

tant sur Tantorile de l*olliit>r ijue sur
celh.' de IMackstone, se sont prononcés
eu fav(Mir d(î la discijjliue de l'Mglise

llomaiue. I/article \'21 dit : « Les au-
« 1res einpècliem(Mits, admis (raiir('s

« les dillérentes croyances religieuses,

(I connue résultant (U; lapar(Mité ou de
« l'allinité, et (rdulrrs (•aitsrs, restent

«soumis aux règles suivies juscpTici

« dans les diverses églises et sociéltîs

« ndigieuses. »

L'article lUest ixMit-èlre encoi'e plus

précis: « Les inca[tacit(''s résultant,

«(|uautaux })ersonnes (pii jti'ofessent

« la r(digioîi catlioli*; e. de la proies!
« sion religieusi! i»ar l'émission de i

« voMix sob.'UiKds et à perpétuité, dans '

« iiiK! communauté religieus(\ i-econ-

« iiiK^ lors de la cession du Canada!
« à l'Angleterre, et api)rouvéed(»pnis,

|

j

« restent soumises aux lois (pii les ré
' « glaient à celte époque. »

L'ai'licle 7() a aussi (piehjue rappfU'l

au suJfM : « Dans toute cnmmnn.iute
religieuse, où il est iiermis de l'aire

prolVssion |iar \(imi\ soleiunds et pei'-

! iietiiels, il est tenu deux registres, etc.

u

' l(emar(pions bien (pi'anx tm-mes de
:
l'article ;ri, la profession rtdigiensene

j

lient avoir lieu (pie d;iiis les monastè-
res « reconnus l(U"s de I.. cessior elap-
I>ronvés deimis, n savoir: rnôl(d-l)i(Mi,

rilopilai-Ceiieral ou les S(enrs (Irises,

les l'rsiiliues et les Dai.ies de la Coii-

grégalion. 11 jjaiaiti'ait (|ue les Dames
(\v rilôUd-Dieii et les Drsulines de{^)ué-

bec seules fout des vomix solennels et

à jtei'pétiiité, et sont. |)ar consé(]uent,

!
seules fra])](é(>s de mort civile.

i Les .lesuites ay.Mit été condam-
nés et bannis du pays jiar le goii-

veriiemeut, ne sont doiu- p; s morts
civileiueiit. N<'aunioins, (|iiaut aux
.lesuites dans les ordres sacres. r(;m-

pècbemenl de mariage (|iii eu résulte,

existe jtoui'enx comme |ioiir tous l(>s

prêtres. Sous tous les autres rajiporls,

ils jouisseiil d(? ions les droits de ci-

toyens.

Les Dames du Sacre-CoMir, ayaulété
établies durant ce siècle, ([uoifuriii-

corporées par la légisbitui-e iT Vict. c.

.")?,) ne b)ut d:)iic pas jirofession reli-

gieuse dans le sens de la loi ; et nous
ne voyons pas sur (|noi (>st appuyé le

sentimeiil de c(MIX (pii enseignent, (|iie

ces religieuses sont mortes civilement.

L'article ',i\ est un amendement siig

géi'é par la législature, (|ui n'a pas cru
(jne l'article proposé par les Commis-
saires (art. ",?() du "?e rapport liv. len.

exi)rimait la loi existante; cet article

admettait la [irofession religieuse dans
tout ordre reconnu el approuvé, où se

font les VOMIX solennels et à perpétuité ;

(*t ainsi il s'appliquait uon-seiilemeul
aux communautés reconmies lors (1(> la

(tession, mais encore à celles ((ui furent
érigé;>s sous l'aiitorilé du gouverm»-
ment acliud. lia législature a considéré
cette doctriiKî comme contraire au
droit public anglais, (|ni s'oppose à la

création de corps religi(Mix. dont les

vduix enij)ortent la mort civile. La
'•lauseôe de l'acte de Québec permette



01

libre uxercirc de la religion catholique
;

elle conserve à son clergé la jouissance

lie ses (1ns et droits ac(;ontuniés ; el les

coùificatenrs sont allés nnis(!r à cette!

soni'ce le princiiie (]n"ils coiisacrai(Mit

dans leiii' Rapiiort. i.(,'s termes clairs et

restrictifs dncode. sans tont-à-fait re-

jeier lenr opinion, ont levé tontdonte
sur la (jneslion. Il est diiiirile de s'ex-

])li(jner les raisons (pii ont donné lien à

ia distinction qu'il inli'odnit; car s'il

est contre les boinies mœurs et Tordre
public de créer des ordres qui font

profession i-eligieuse, il doit être égale-

ment déslionnète d'ap[)ronver de sem-
blable corps, (juoi(]ne créés sous l'em

[lire d'un autre gouvernement. Ce ne
doit donc être que par respect pour les

droits accjuis des communautés éta-

blies sous l'autorité du UoiTrés-Chre-
tien, que noti-e Parlement a consenti à

faire le sacrifice de sa logiijue.

Doit-Oii conclure de l'article 3'i que
l'empêchement de mariage, résultant

de la profession religieuse, n'a lieu que
pour les communautés reconnues et

approuvées lors de la cession, c'est-à-

dire, emportant la mort civile? 11 faut

avouer qu'il existe une contradiction

reniarqviuble entre cet article et l'arti

(le 127. D'un c(jté, nous avons la dé-

claration expresse du législateur ({u'il

n'y a que Ijs incapacités, résultant

de la l)role^'siou religieuse dans de tel-

les communautés, (jui continuent à

exister (art. 34); et (i'un autre ccité,

par l'article 1"27, « les autres emr^èche-

K menls, admis d'après les dillei'entes

;( croyances religieuses, comme résiil-

•1 tant de la parenté ou de l'atlinité et

Il d'autres causes, restent soumis aux
K règh'S suivies jusqu'ici dans les di-

'( verses églises et sociétés religieuses.»

Les exitressions «et autres causes » que
les Commissaires Caron et Morin re-

conunandèrent, dans leur rapport sup-

plémentaire, de substituer aux mots
Il et autres degrés,)» (jue contenait l'aiLi-

cle pro^iosé, '( pour lever tous doutes

« sur rintention de laisser le sujet dans

((l'état où il est aujourd'hui,)) ont-

elles l'ell'et de frapper d'inhabileté à

contracter mariage, les religieux dans

les communautés étaljlies sous l'auto-

rité de notre constitution? L'article

\]\ est un amendement de la législa-

ture, tandis que l'article 127 est l'œu-
vre des commissaires: et il suflit do
mentionner ce fait pour s'apercevoir

(in'on a retranche et modifié d'un côté,

sans s'occuper de concilier his autres
parties de l'ouvrage avec ces modifi-
cations. Quelle s(.M'a la conséquence
de ce regrettable état de notre h'^gisla-

tion ? Ne semble-t-il pas exacre de sou-
mettre la teneur de l'article 127 aux
termes restrictifs de l'article 34 et de
décider (]u'il n'y a que les communau-
tés, faisant profession religieuse « em-
portant la mort civile,)) c'est-à-dire,

celles existant lors de la cession, qui
produisent l'empêchement dirimant
de mariage dont nous parlons? Peut-
on arriver à une autre conclusion, si

l'on consulte le droit franiviis, ou le

droit anglais commun anglais, comme
raison écrite;, règle interprétative?

L'anci(Mme jurisprudence fran(;aise et

anglaise ne nous montrent-elles l'in-

capacité du religieux, comme n'étant

(lue la consé(juence de son état de
mort civile? Nous ne voulons que
faire part de nos imj)ressions sur
cette question, sans avoir la préten-
tion de la résoudre.

xin.

DU MARIAGE DU BKAU-FREHE ET DE LA

•DROIT DE DISPENSE

DU PAPE ABOLI.

RELLE-SOEUR, ETC-

I/iuterprétation de l'article 127 don-
ne encore naissance à une autre diffi-

culté qu'il est encore plus important
de signaler ; elle se rapporte au droit

de disiKUise de l'alfinité, qui existe

entre un beau-frère et une belle-sœur,

un neveu et la veuve de son oncle,

droit qui a toujours été reconnu com-
me appartenant au Pape seul. Pothier,

No. 270, cit(3 plusieurs exemples de ces

dispenses el divers arrêts des Parle-

ments, (lui les conlirin(''rent.

Les articles 12.j et I2() déclarent ce

qui suit: «Lu ligne collat,érale, le

« mariage est prohibé entre le frère

(( et la S(jL!ur légitimes ou naturels, el

« vntre 1rs allies au inrine (lc(jrv^ aussi

« légitimes ou naturels.—Le mariage
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Le mariage

(I est aussi prohibé entre ronde et la

<< nièce, la tante et le neveu,» le tout à
peine de nullité (art. 14.) Les codifica-

teurs déclarent avoir amendé l'art.

127 «pour lever tous doutes sur l'in-

tention ie laisser le sujet dans
l'état où il était avant le code.» Alors
pourquoi la prohibition des articles

125 et 12G ? Car sans elle la validité

du mariage des parties, que nous avons
nommées, pourrait être abandonnée à

la discrétion des tribunaux. Mais,

dira-t on, l'art. 127 est venu apporter

un juste tempéramment à ces clauses

prohibitives. Il est important ici de
placer de nouveau le texte entier sous
les yeux du lecteur :

« Les autres empêchements, admis
« d'après les différentes croyances re-

« ligieuses, comme résultant de la pa-

« rente, de l'affinité et d'autres cau-
« ses, restent soumis aux règles sui-

« vies jusqu'ici dans les diverses égli-

« ses et sociétés religieuses.

« Il est de même quant au droit de
« dispenser de ces empêchements, le

(( quel appartiendra tel ([ue ci-devant à
« ceux qui en ont joui par le passé. »

Ces termes, les autres empêche-
ments^ etc., ne sont-ils pas exclusifs

des empêchements établis par les arti-

cles précédant immédiatement ? Ne
veulent-ils pas dire que sous tous les

rapports, excepté pour les cas déjà
spécialement prévus, les anciennes
règles gouverneront? Ne faut-il pas

inférer le même sens de ces autres
expressions : // en est de même, quant
au droit de dispenser de ces empêche-
ments ? etc. Nous laissons aux esprits

profonds le soin de nous démontrer
qu'en face de ces dispositions, h^ Pape
a encore le droit de dispenser de l'alii-

nité au premier ou au deuxième degré.

Ici peut néamoins se présenter une
question. L'article 127, qui a aboli le

pouvoir du Pape d'accorder dispense
de ces mariages, est-il constitution-

nel ? Ce pouvoir en effet découle non
seulement de la clause 8'' de l'Acte

de Québec, qui veut que les Cana-
diens jouissent de leur» usages et

coutumes jusqu'à ce qu'ils soient

changés par la Législature Provin-
ciale, mais encore de la clause 5e qui

4

accorde le libre exercice de la religion

catholique et maintient son clergé

dans ses dus et aroits accoutumés,
sans déclarer que le ParUmitml Colo-

nial pourra innovera cette disposition.

L'article 127 est-il une violation de
l'Acte Impérial ? C'est en effet un prin-

cipe incontestable du droit public an-

glais que les actes du Parlement de
la Grande Bretagne ne peuvent être

rappelés, ni altérés parles législatures

des colonies. De même qu'il a fallu

l'autorité du Parlement Anglais pour
substituer à l'Acte d'Union le nouveau
système fédéral qui nous régit actuel-

lement, de même aussi ne fallait-il pas

l'interventiou expresse de ce môme
parlement pour modifier les droits

des catholiques acquis en vertu de

l'Acte de Québec, section 5^' ? Peut-on
nier que le rappel du droit de dis-

pense en question ne soit un attentat

au libre exercice de l'Eglise de Rome,
un déni des droits accoutumés de son
clergé, auxquels ne peut toucher une
législature coloniale, sans un pouvoir
exprès. Ce pouvoir a été donné au
Parlement actuel du Canada; mais
ne peut-on mettre en doute que la

Législature de la ci-devant Province
du Canada ou de Québec l'ait jamais
possédé ?

XIV.

DU MAIUAOE CONTRACTÉ A L'ÉTRANGER EN

FRAUDE DE NOS LOIS.

Les lois concernant le mariage, étant

des statuis personnels, elles suivent la

personne ; et elles ne cessent de l'obli-

ger que lors(iu'elle a de bonne foi acquis

un nouveau domicile dans un pays
étranger (C. C, <..A. 6). Suivant cette

règle établie par la jurisprudence
presqu' universelle des nations, le

mariage célébré aux Etats-Unis par

des personnes domiciliées dans le Bas-
Canada, en fraude des lois du Bas
Canada, mais suivant celles des Etats

Unis, est-il valide en Bas-Canada ? La
Cour d'Appel, malgré toutes ses réser-

ves, semble avoir décidé cette ques-

tion dans l'affirmative, dans la célèbre
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cause de Languedoc vs. Laviolette ; et

malgré notre respect pour les déci-

sions delà pi'eniière cour (lu pays, nous
ne pouvons admettre la doctrine (ju'elle

a sanctionnée dans cette espèce. Nous
préférons les motifs du dissentiment
de riion.juge Ayhvni, comme expri-

mant les vrais prin(-i[)es qui gouver-
nent la matière : k On ne doit certai-

« nement pas, disait le savant juge,
« envisager ces mariages ici connue en
« Angleterre, mais les juger suivant
« les lois du Bas-Canada, (jni ditTèreut

« des lois de rAugleterre Gomment
« cette cause doii-elle être décidée sous
« les lois du Bas-Canada? Les Appe-
« lants étaient t(Mius de célébrer leur
« mariage devant leur propre curé
«Je ne puis comprendre (|u'une mi-

« neure allant aux Etats-Unis, et y sé-

(( journant une demi-heure, puisse par
« là se soustraire aux lois de ce pays et

« s'allier à un homme sans aveu, et le

« faire entrer ainsi dans une famille,

« qui jamais n'aurait voulu l'admettre.

»

On peut dire de suite, sans crainte de
se tromper, que cette opinion est con-
forme aux sentiments des premiers
jurisconsultes de tous les pays; nous
pouvons même afirmer que le Barreau
Canadien n'a jamais considéré la déci-

sion de la Cour d'Appel comme une
autorité sur la question ; et si jamais
elle se présente devant le même tribu-

nal, il ne faudra pas s'étonner de la

voir décidée dans le sens de Son Hon-
neur M. le juge Ayhvin. Hâtons-
nous d'ajouter (jue le Code a consacré
ce sentunent dans l'article 135: «Le
« mariage célébi 6 hors du Bas Canada
« entre deux personnes sujettes à ses

« lois, ou dont l'une seulement y est

« soumise, est valable, s il est célébré
« dans les formes usitées au lieu de la

« célébration, pourvu que les parties

« n'y soient pas allées dans le dessein
« de faire fraude à la loi. » 11 est inu-
tile d'observer que la cause de Lan-
guedoc îvs\ Laviolette n'est pas citée

comme autorité au bas de l'article.

(Voir aussi l'article G, par G.)

Le Haut Canada étant considéré
comme pays étranger au Bas-' 'anada,
quant à ses lois et à sa jurisj)rudence
locales, la même règle s'appli(jue.

Nous ne pouvons clore sur ce sujet,

sans signaler la cause récente de Brook
vs Brook |7 Jur., N. S. A'2-2], où le ma-
riage de Bi'ook avec la sœur de sa pre;-

mière femme, tous deux sujets anglais,

valide en Danemark où il fut célébré,

fut déclaré nul en Au'deterre.

XV.

DU DIVORCE d'un MARIACE CANADIEN A

l'éthanc.eh.

En face de ce texte (art. 135), que
doit-on |»enser de la dissolution des

mariages cau;tdieiis en pays étran-

gers? C"tt(; question a aussi une
grande imi)ortance pi'ati(jue. S'il n'est

pas rare de voir un mineur, ou
un beau-frère et une b(;ile - sœur,
prendre le chemin des Etats-Unis, oi!

y rencontre aussi, sur cette terre de la

liberté qui a le bonheur d'avoir une
loi de divorce, des Canadiens unique-
ment occupés du divorce de leur ma-
riage, contrairement à la loi du Ca-

nada, qui déclare • tout mariage in-

dissoluble. 11 n'y a aucun doute que
les principes, q>ie nous avons signalés,

frapi)ent de nullité ces dissolutions de
mariage, comme étant non-seulement
en fraude de nos lois, mais encore
contraires à nos règles de morale
et d'ordre public. Les reeueils de
jurisprudence ne sont pas sans '.lous

offrir des précédents. A une époque;

aussi peu éloignée que 1845, et dans
un pays comme la France, où la phi-

losophie moderne a civilisé le ma-
riage et proclamé la liberté religieuse

dans le sens large du mot, nous en
trouvons un de la Cour de Cassation :

« Attendu, dit l'arrêt, que s'il est

« permis aux citoyens français de se

« faire naturaliser en pays étrangers,

« et môme d'y emmener leurs femmes
« françaises pour les y soumettre aux
« lois des pays qu'ils adoptent, cette

« règle ({ui tient à l'indissolubilité du
« mariage, reçoit exception lorsque le

« mari ne fait usage de l'autorité ma-
« trimoniale (|ue pour voir rompre les

« liens conjugaux, et dépouiller sa

« femme de ses droits, en la privant de

1
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i( Attendu iiue la Cour Rovale a re-

<( connu et déclaré, en fait, que Des-
<( [»rades avait employé des manœu-
« vres frauduleuses i)0ur se dégager
K des liens dans lesquels le retenaient
i< les lois fiançîiises, et porter atteinte

(( aux droits de sa femme et de ses en
<( fauts.

« Attendu que le Français, en s- fai-

(( saut naturaliser eu pays étranger, et

(( en adoptant des lois nouvelles, ne
» peut cependant se soustraire aux
(( engagements (ju'il a précédemment
t( contractés en France, et mépriser les

« droits ac^quis aux tiers, aie. »—(Sirey,

18i0, partit; Ire, pag(; 99 ; voir aussi

Arrêts de Paris du 30 août 18-2 4, (S. -ioB,

a. 203), et 28 mars 1843, (S. 43,2, 502.)

En Angleterre, une doctrine sem-
blable parait [iré valoir. On rapporte

que Lord Bi'ougha:n, sur l'auto-

rité de la célèbre cause de Lolley,

aurait dit : « If it lias not validly and by
« the bighestauthorilies in Westmins-
« ter Hall been hcdden that a foreigu
(( divorce eau not dissolve an Englisb
« marriage, then uotliing whatever bas
« been establislKîd. 1» McCartby vs De
Caix, 2 Rnss. et Mylne 014; Lol-

ley's Case, l Russ. ^ Ryau's Cr. Cas,

230 ; Couway vs. Lyndsay, 1 Dow,
R. 124; m re Wilsou, JuVist., 1801-

1805, vo. marriage, Part, iv, p. 85;
Pittvs. Pitt, 10 Jur. N. S. 735.)

Il est remarquable que tous ces pré-

cédents, dont plusieurs sont de la

Cbambre des Lords, sont tous unani-
j

mes dans le même sens; et les rai)ports
[

des cours de justice ne nous oll'rent
'

pas une seule décision contraire.
j

En Ecosse et aux Etats-Unis, où le !

divorce existe depuis longtemps, la
j

règle contraire a été admise.
j

« But this rule, observe Redfield '

sur Story, (Conflict of Laws), § 130 b,

<( must receive thisquatification, tbat

« it be not extended bevond tran-

« sactious occurring while the par-

« ties had a fixod and permanent
« domicil withia tbat forum
•1 For althongh it bas been claimed as

<< the rule of the Scottisli Courts, and
<( the courts of some of the American
« States hâve acttd upon statutes con-
« ferriug jurisdiction. to grant divor-

(( ct.'s for causes accruing without
«the jurisdiction, there is no ge
« neral principle of universal law,
'( which could fairly be claimed tojus-

« tify snch a practice. And the Judges
«of Scolland bave eudeed entered a
« most véhément protest agaiust any
« such construction of their law, the
« teudoncy of which was to make that
X country the arena for a most discre-

« ditable trafTic in divorces, for causes
« accruing throughout ail those states

« and counlries where the faciUties

« for such divorce were more res-

« tricted.»

5^ 230 c. It would seem that no ar-

gument could be requisite to convince
everv one of the unreasonableness of

such a construciion. The causes of

divorce allowed in any country are

au oU'ence agaiust the pcace and the

policy of the state where committed,
and to be estimated by the laws of

that State ouly. It would be au intol-

érable perversion, that an act, which
by the law of the state where com-
mitted was no cause of divorce, should,

by the removal of the p.irties to

another state where the law was
différent, become suffîcient to produce
a dissolution of the married relation.

U[ion that principle, incompatibility

of temi»er, or slight irregularities of

couduct, of which the municipal law
takes 110 cognizance in the place

where ttiey occur, would, by the
trausfer of the domicil of the parties

to a place where greater relaxation

of the mariage tio obtaiiis, as, to some
of the American, or Europeaii con-
tinental states, become just cause of

divorce a vinculo; oi\ what is the

same thing in pi'inciple, by a change
of the law of the state, where the

parties are ail along domiciled, that,

which was innocent at the time it

occurred, might be made the occasion

of the severest penalty and forfeiture,

iu the dissolution of a relation the

most sacred and the most valuable of

ail earthly bonds.
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Cependant, nous connaissons un cas
]

où un tribunal d'un des Etals de l'Ouest

accorda une sentence de divorce, non
j

seulement pour sévices et causes qui
avaient eu lieu à Montréal, mais sur

\

la simple production d'une copie de la
j

preuve qui y avait été faite sur une
j

action en séparation de corps. Nous
j

pourrions donner le nom de cette!

femme heureuse qui a aussitôt convolé
[

avec un jeune homme de Montréal
qui n'avait cessé de l'entourer de ses

bonnys attentions durant l'instance en
séparation ; mais pour éviter un scan-

dale, il est préférable d'en garder le

secret.

Il faut pourtant être juste. Nous
sommes heureux de pouvoir répéter

avec un jurisconsulte américj'iu distin-

gué : « that this painful disregard of the

« most vital principlesof international

« jurisprudence bas not yet beeu adopt-

« ed or countenanced, in those States

« whose décisions are regarded as au-
« thority both at home and alroad. »

(Voir les précédents cités dans Story,

Gonf. of Laws, éd. 18G5, §-230 d ; Whea
ton, International Law.^151, éd. 186C.)

Il n'y a que quelques jouis encore
la presse américaine nous apprenait
qu'un juge avait refusé un divorce à

un canadien qui paraissait s'être pré-

senté en fraude de nos lois.

Comment nos cours de justice con-
sidèrerout-elles ces divorces ? Porte-

ront-elles la rigueur aussi loin qu'en
France et en Angleterre, et déci-

deront-elles que, dans aucune circons-

tance, le mariage contracté eu Bas-Ca-

nada, ne peut être dissout par une
sentence de divorce rendue en pays
étranger? Ou bien, seront-elles d'opi-

nion, comme en Ecosse et aux Etats-

Unis, que le divorce de deux canadiens
de bonne foi domiciliés à l'étranger,

obtenu pour des causes y naissant, est

effectif et valable partout ?

Il est bien vrai que l'article 6 du
code déclare que « l'hubilant du Bas-
« Canada, tant qu'il y conserve son do-
« micile, est régi, même lorsqu'il en
« est absent, par les lois qui règlent
« l'état et la capacité des personnes

;

(( mais qu'elles ne s'appliquent pas à ce-

« lui qui n'y est pas domicilié, lequel y

(( reste soumis i la loi de son pays,

«(juant à son état et sa capacité.»

Par cet article, le canadien, naturalisé

ou non, pourvu qu'il soit domici-
lié dans un autre pays, peut bien con-

tracter mariage suivant l«,s lois do ce

pays, quelque contradictoires qu'elles

soient avec celles du Bas Canada ; il

peut même faire tout ce que la loi

étraugèie lui permettra, eu égard à

son « état et sa capacité » dans le pays
étranger; mais il ne peut changer vis-

à-vis du Canada la nature des con-

trats (lu'il y a délibérément et libre

ment faits; il n'y peut surtout rien faire

qui aurait l'effet de valider un acte que
répudient la morale et l'ordre public

de ce pays, aussi bien que la loi

de Dieu telle que nous la compre-
nons. La Législature Canadienne, en
inainteuant l'indissolubilité du ma-
riage, a consacré la doctrine chrétien-

ne, qui considère le divorce comme
contraire aux Saintes Ecritures; et

pour nous servir du langage d'un des

juges les plus éminents de l'Angleter-

re sur une question analogue, Lord
St. Léonard, «wedo not admit any fo-

« reign law to be in force hère, wheii
« it is opposed to God's law according
« to our view of that law. » (Brook vs.

(( Bi'ook, 7 Jur. N. S. 422.) La juris-

prudence uniforme et constante de
l'Angleterre jusqu'à ce jour, au moins
jusqu'à l'époque où l'Angleterre

abandonna le dogme de l'indissolu-

bilité du mariage, suffirait pour enle-

ver tous doutes, si la saine raison

ne pouvait seule convaincre. Enfin,

l'autorité des tribunaux de la France,

qui elle aussi accepta un jour le di-

vorce comme un enfant né de la Révo-
lution qu'il fallait alors adopter, mais
qu'elle ne tarda pas à désavouer (1816),

malgré les remontrances et les cris de
la philosophie, l autorité, disons nous,

des cours et des jurisconsultes de la

France nous commande de décider

avec eux, que le pays, qui admet
l'indissolubilité du mariage, ne peut
reconnaître aucune force étrangère

capable de le dissoudre. «Quod Deus
ronjunxit, homo non separet. »

1 Avant de clore sur ce sujet, il n'est
' [las hors d'intérêt de faire connaître



son pays,

cité.

»

naturalisé

it doniici-

itbion con-

lois do ce

es qn'elles

janada ; il

qne la loi

ni égard à

mis le pays
haiiger vis-

:e des coii-

it et libre

itrien faire

an acte que
rdre public

une la loi

la compre-
idienue, en
Lé du iiia-

e chrétien-

•ce comme
tritures; et

;e d'un des
i'Angleter-

)gue, Lord
mit any fo-

lere, wheii
according
(Brook vs.

La juris-

11 stan te de
['. au moins
Angleterre
rindissolu-

pour enle-

iiie raison

re. Enfin,

la France,
jonc le di-

le la Rôvo-
pter, mais
ouer(18lG),

les cris de
isons nous,
iltes de la

ie décider
qui admet
e, ne peut
étrangère

^uod Deus
>t. ).

jet, il n'est

connaître

29

le raisonnement des juristes anglais,

(pie résume Story, Conflict of Laws^

§•225, dans les ternies suivants : «The
(I law of llie place wliere the marriage
« is celebrated, furnislKîs a just rule
(( for the interprétation of its obliga-

(( lions and riglits, as it does in the

« case of other contracts, vvhich are

« held obligatory according to the

(t lex loci coiilractûs. It is iiot

«justthat one party sliould be able

« at bis option to dissolve a cou tract

« by a law^ dilïerent from tliat iinder

« wliicli it was formed, and bv which
« the other jiarly understood it to Ije

« govciiied. If any other rule than the

« lex loci contractûs is adopted, the law
(( of marriage,on which tlie liappiness

« of Society so maiiily dépends, must
<( be completely loose and unsettled

;

« and the marriage state, wliose indis-

« solnbility is so much favored by
<i Ghristiaiiity, and by tiie best inte-

« rests of Society, will become subjeci
<( to the mère will, and almost to the
« caprice of the parties as to its dura-
« tion. The courts of the nations
<( whose laws are most lax upon this

« subject will be constant!;) resorted
«( to for the purpose of procuring
« divorces ; and thus, not only frands

«will be encouraged, but the com-
(( mon cause of moralitv and religion

<i be seriously injured, and conjugal
« virtue and pannital alfection become
<( corrnpted and diîbased. Thus, a

« disatislied party miglit resort to one
« foreign country, where incoinpati-

« biUly of temper is a ground of

« divorce ; or to another, which
« admits of divorce upon even more
« l'rivolous preteiices, or upon the
« inere consent of botli, or even one
<' of the parties. » Voir aussi « Lnglish
Law Magazine, » vol. 6,p. 32.

Ainsi donc, le divorce d'un ma-
riage canadien, obtenu à rétranger ne
produit aucun etfet en Bas-Canada,
(juand bien même les parties y
auraient leur domicile ; à plus forte

raison si toutes deux, ou Tune d'elles

seulemeiit,irétaientpas èo/ia/î^/^ domi-
ciliées dans la juridiction de la Cour
de Divorce, ou encore si les sévices

n'y avaient pas été commis. (Voir

Story, Conf. of Laws, par Redfiold.

I8b5, pWa et seq).

XVL

DU DIVORCE PAR LE PARLEMENT.

Il ne nous reste plus qu'il dire un
mot du divorce obtenu en Parlement,
pour cause d'adultère d(^ la femme et

non pour celui du mari. On semble
admettre qu'il n'est pas raisonnable

de voter un bill de divorce entre deux
catholiques, commi? étant contraire

aux règles de l'Eglise de Rome, que
conservent dans toute leur intégrité

le Traité de Paris et l'Acte Impérial
de 1774. Mais il nous semble (ju'( n
doit aller plus loin. Le Parlement
Fédéral a, il est vrai, la force physi-

que de dissoudre les mariages des
protestants, et peut-être même ceux
des catholitiues. Mais l'exercice de
ce pouvoir humain, le recours à cette

force n'est-elle pas une violence sur
les droits acquis des époux, une viola-

tion des principes d'ordre social, un
attentat à la loi de Dieu ? Nous ne
pouvons nous rendre compte de la

doctrine, (jui prévaut trop générah

-

ment de nos jours, (jue même dans
les églises ou les pays protestants, le

divorce peut être accordé pour cei-

taines causes. Quel est, en etfet, le

contrat des conjoints aux yeux mêmes
des protestants? Nous le trouvons
couché dans les termes suivants dans
les Prayers Books protestants: kYou,»
dit le ministre s'adressant an marié,
K take this woman, whom you hold
« by the hand, to be your lawful and
« married wife ; and you promise and
« convenant in the présence of God
« and thèse witnesses, that you will
« be unto her a lovmg and faithful

« husband, until you shdil be separnted
(( by deatfi;)i et le marié répond : «Yes,
l do.H Le ministre, s'adressant alors

à la mariée, s'exprime comme suit :

« You take this man, whom yoii hold
(( by the hand, to be your lawful and
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« m.'irriod liiishand ; and yoii promise
<i and convenant, in Iho pivscn.e of
'( (iod and ilii^sn wilncsscs, tjjat von
« will lie nnlo hini, a lovin;;, failhl'nl

« and ()l)('di(3nt wil'o, U)ilil ijon shall bc

^i !^e/)(iriilf'(l fuj ({fiilh ; n anxqnollcs pa-

roles la niafié : répond : <( Yes, I do. »

Alors le ministre ajonte : « I pronoimce
« you Imshand an(l wil'e, according to

« tlio ordinance oT God ; irfw)n thcrr-

« foir. God halh joiiicd to(/(ihrr^ Irt no
« man put asmulcr.n Voilà ie contrat

do mariage des protestants; et nous
ne pouvons coujprendre ([u'aucime
force liuiuaiue puisse légitimement
en ciianger la nature et le déclarer
dissout pour aucune autre cause (]ue la

mort, qui est celle que les parties

avaient seule en vue.
On peut objecter (jue c'est une par-

tie du contrat que la femme demeure
faithfnl. Mais le mari n'a-til pas pris

le même enci-agement envers sa fem-
me ? En vertu de quelle règle, par
conséquent, la Législature peut-(dle

donner au mari le bénéfice de la vio-

lation de cet engagement de la part

de la femme, et le refuser à cette der-

nière, lorsqu'il a été méprisé par le

mari ? Enfin, peut-on trouver, dans
la convention des parties, un seul

mot qui veuille dire, même implicite-

ment, que la violation d'une partie

de la convention, ou même de toute
la convention, puis.îO emporter l'an-

nullation de tout le contrat ? Non ; la

convention ne contient rieu de cela
;

et nous sommes encore à nous de-

mander sur quel principe de droit est

basé le pouvoir qu'assume le Parle-

ment, en dissolvant des mariages que
les époux avaient déclarés indissolu-

bles, tant vis-à vis d'elles-mêmes et de
leurs enfants que vis-à-vis de Dieu.
Encore une fois, ce pouvoir législatif

nous semble être un empiétement sur
les droits acquis des parties, qui est

toujours considéré comme irration-

nel, injuste et illégitime. Nova cons-

lllulio fuluris formam débet imponere^

non prœtcritis. (voir Merlin, Répertoire,
vo. Effet Rétroactif ; Dvvarris on Sta-

tutes, Part, 2^, p. 080.) Nous devons
ajouter que tel est, d'ailleurs, le senti-

ment de plusieurs protestants.

wir.

DES LICENCES UE MARIAGE—LEURH

EFFETS.

Avant de terminer cette étude, il

n'est l'as sans intérêt de dire(iu(dques
mots de ce (ju'on est convenu d'appe-
ler a inavrituje license.

[ai licence n'est pas seulement une
dispense de la publication des bans

;

c'est encore un ordre, un décret à
tout ministre protestant de ma-
rier les parties qui y sont dési-

gnées, sans bans, à l'endroit et à
riieure (ju'il leur plaira, pourvu
qu'il n'y ait pas d'empêcbement. Elle

émane du BnreiUi des Prérogatives,

Prerof/ative Of/ice^ au nom du Gouver-
neur-Général du Canada, et elle est

exjjédiée par des agents, répandus
dans toutes les parties du Days, qui
signent comme Deputy Govcrnor. Dans
la pratique, ces licences sont signées
en blanc i)ar ie député gouverneur^ et

sont remises à une foule de gens qui
les rem])lissent et les vendent. En
voici la formule textuelle : « To any
protestant minister of tiie Gospel.
Wliereas tbere is a mutual purpose
of marriage between for which
tliey bave dcsired my license and bave
given bond, upou condition that there

is no lawful sot or impediment, pre-

con tract, afïinity or oonsanguinity,
to binder their being joined in tlie

Holy Bans of matrimony ; thèse are

therefore to autorize and empower you
to join the said in the Hoiy Bans
of matrimony,and tliem topronounce
Man and Wife.»
Avant le code, il n'y avait aucune

loi dans le pays qui autorisait l'émis-

sion de ces licences ; néanmoins, le

droit n'en a jamais été nié à la Cou-
ronne, dont il est, paraît-il, une des
prérogatives; et c'est parce qu'il est

un droit de prérogative royale qu'il

existe dans ce pays,sansyavoir été in-

troduit par une législation spéciale.

A l'origine, cette faculté apparte-

nait au Pape seul et à ses évoques
;

mais après la Réforme, elle fut trans-

mise à l'Archevêque de Canturberry,
puis étendue à tous les évoques

;
et
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enfin lorsqu'à la suilo de ('(M'taiiios ' défend l'i un ministre do marier telle

dissentions entre les Kpiscojiaux et les ! et telle personne, il ne ponrra vala

partisans dn Calvin'sme, 8a Majesté 1 blemeiit le faire, nonobstant la licence.

si3 proclama chef suprême de l'Kglise, Nous avons vu (]ue la loi deleud aux
jouissant du droit de pi'imatie eu An- ministres protestants de marier deux
gleterre, ce privilège passa à la Cou- catholiques ; en consé(iuence, le nia-

roime, ii l'exclusion d(^ tous les riage de ces derniers par un ministre
archevè(jues et évècjues, (jui dès lors pi'ofcslant, même fait eu vertu d'uiuî
..'^..» \ i ; .1.. i:, i: I : .^..:^ .\i 1/...1 •.

n'ont |»u même donner des dis- liceute de mariage, doit être déclaré
penses de bans (Bnrn, Kccl. l.aw. vol. nul, la licence, dans un t(d '"as, devant

2, p. 401 et suivantes!. Dtqtuis la ces-
\
être considérée.' connue non avenue et

sien, le gonvernemeiit n'a (;essé d'ex- nulle. Il y a là, dit-on, un déni
ercer ce di'oit (jui est d'ailleurs for- du di'oil de prérogative de la Cou
mellement reconnu |)ar le code. I/ar- roune. Mais Sa Majesté, en sanc-

f.icle 1 "27 déclare ipie le « droit de dis- tioun oit l'Acte Impérial (|ui a con-
« pens(! des empêchements aitpartien- sei've aux Canaditms leur religion

«dratelque ci-devant à ceux (jui en et leurs lois, est censée avoir re

« ont joui parle passé; » et l'article i lunicé à c(!tte prérogative à leur

134 dit ({u"il « est loisible aux antori- 1 égard. (îomme nous l'avons claii-e-

« tés en possession jus(ju'à i)résent du ' ment établi, les catholiijues doivent
<( droit d'accorder <)es lirrnrcs ou dis- prendre dispense de leur propre évê-
i( penses pour mariage, d'exem[)ter cies ' que ; ils ne peuvent donc pas demau-
« dites publications.» (Voir aussi art. der une licence (jui ne peut leur

ôl) et 157). i servir. Il y a plus: la licence ne
C'est l'opinion de certains ministres [UM-met mêm i pas à nu ministre disti-

que la présentation d'une licence les
j

dent de marier .s protestants qui ne
excuse de s'eiKpiérir s'il y a réelle- sont i)as de sa congrégation, parce
ment empèithement an mariage, si les qu'une loi s[>écial(! h; lui défend,
parties sont catholi(|ues, [)are!ites an I

II n'est [)as sans à itroi)os d'observé)'

degré prohibé, ou mineures. De telles ; ici que le Synode Anglican du Diocèse
prétentions sont absurdes. Qu(ti ! i>ar ' di' Montréal a répudié la doctrine (jue

cequ'il aura plu à M. .lohn Hoss, «licence oblige, » en déclarant « that a

député-gouverneur pour Montréal, de « license does iiot aulhorizea clergy-

perinettre eu blanc la célébration d'un i
« man to marry a minor, and will not

mariage, et au marchand de ces ' "screen him from the conse(iuences of

licences de le rein[ilir, le ministre sera ' «bis act, without, in additicju, the ex-

justifié de violer la loi ? Voilà la cou- !» pressly conveyed authority of the
séquence logi(jue et toute natundle

i
« parents etc.» Dounjuoi le ministre

de la proposition que l'on émet. Non ;
niantjue-t-il ici du pouvoir nécessaire ?

la licence de mariage n'autorise pas à Pourcjuoi la licence est-elle alors ini-
^„,.,,„.. „..»..„ i„ i„: . „: P .1.,. — I,...: j^.g protestants

.rappée d'autres enq», v ... ^.v ..... .w.. ;>......•... ^^. ................ u .^v.^ ^........o . x,^-

anéantis par le permis ; en un mot, le
j

doit-il pas en être de même à propos
fonctionnaire devra faire tout ce (]ui des autres prohibitions de cette môme
lui est dicté par le code. Cette licence,

j

loi ?

de fait, n'a ponr les protestants que les Comme l'indique la formule de la

effets de la dispense de l'évêque pour licence, elle n'est accordée qu'en don-
les catholiques; elle fait cesser cer-

!
liant caution; et ce cautionnement,

tains empêcliementspurenieiit relatifs,
!
signé par les parties et la caution, en

tels que la parenté au 4*' degré; elle dis- faveur de Notre-Dame Souveraine la

pense encore do certaines formalités, I Reine, ponr £200, est donné en consi-
telles que les bans ou la célébra- : dération do l'octroi de la licence et

tion en face de ré,4iise. Mais si la loi
j

est sujet à la condition suivante:
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« Now if it shuU not lioreafter appear
that tlioy or eilhcr of tliiîin, llie said

Iiave ail y lavvful act or impcdi-
iiuMit, pre-i;oiitrart, aifiiiity or consaii-

guinity, to biiuler thcir bi'iiif,' joiiied

in the Holy Baiis of Matriin')iiy, aiid af-

torwards Ihtjir liviiig togcîtiior as Man
and Wife, llujii this obli^Nition to he
void, ollierwise to bo and rumain in

full force and virtue.»

On demande qnel peut-être la valeur
légale de ce «Dond» ou cautionne-
ment,de pure discipline ecclésiasti(iue

;

car il n'est requis que par un ancien
canon de l'Eglise Anglicane (jui n'a

aucune force dans les colonies : <( And
no licence shall be granted,but upon
good caution and security taktii »

( canon 101 ). Il n'y a aucune loi uans
le pays qui autorise l'exécution d'un
tel acte, et aucun précédent n'indique
comment il y serait re^^u par les cours
de justice. Nous ne voyons pas non
plus en vertu de quelle règle le mon-
tant de ce cantonnement est fixé à ia

somme de £-200 courant? Cette somme
est-elle requise par un canon de l'E-

glise d'Angleterre du Canada, ou
même par des canons ou des lois an-

glaises postérieurs à la cession? C'est

ce que nous ne connaissons pas; mais
fussent-ils même en existence, ces ca-

nons et ces lois n'auraient aucune
force parmi nous, parce que les règle-

ments des diverses églises du pays n'ont

pas d'empire en Canada, et que la lé-

gislation du Royauine-Uni n'y fait pas

autorité, à moins d'une déclaration

expresse. La validité du cautionne-

ment en question dépendrait donc de
la teneur du canon lOl, qui lors de
la cession, était en force en Angleterre.
En supposant quelque valeur légale à

ce cautionnement, il est raisonnable
de croire qu'il serait réduit au mon-
tant des dommages auxquels l'octroi

de la licence donnerait lieu. Le code
(art 150 ei 157) en assujettissant le

l'onction naire public, en défaut, à une
pénalité n'excédant pas $500, a-t-il

voulu déterminer ces dommages, ou
plutôt remplacer l'action pour dom-
mages par l'action pour pénalité? Il

n'en dit rien
; et dans le doute, il faut

penser que le fonctionnaire en défaut

I

est sujet aux deux actions— surtout
si l'on considère que la pénalité appar
tient moitié à la Couronne, et moitié
au poursuivant, qui peut ne pas être

la partie lésée.

Mais, ce cautionnement peut-il mê-
me dans certains cas former la base
d'une [joursuite judiciaire ? L'émis-
sion de cette licence de mariage est-

elle une considération valable ? L'exis-

tence des enq)êchements prescrits par
la loi est elle également une condition
légale ? Vis-à-vis des catholi(iues, nul
doute (jne le cautionnement est abso-

lument nul, comme contraire aux lois

sur le mariage des catholiques, tlt

quant aux protestants, pourquoi en
serait-il autrement ? De deux choses
l'une : ou les lois n'ont pas été violées,

ou elles Ton été. Si le mariage est,

\alide, le cautionnement est non ave-

nu ; s'il est contraire aux lois, com-
ment une cour de justice pourra-t elle

reconnaître l'acte qui a donné lieu à
cette illégalité ? Ainsi donc ce cau-

tionnement nous semble entaché de
nullité, comme ayant lieu sans con-

sidération et contre les lois du ma-
riage, qui sont toujours des lois de
morale et d'ordre public.

XVIII.

CONCLUSION.

En résumé, tant sous le Code qu'a-

vant, le mariage des catholiques, ca-

pables de le contracter, doit être célè-

bre : lo. en face de l'Eglise
; 2o. par le

propre curé des parties
; 3o. après pu-

blication ou dispense de Bans ; 4o. en-

fin, il ne doit exister aucun empêche-
ment non dispensé par leur évêque.
Le mariage des protestants doit

aussi être célébré par leur propre mi-
nistre ; il doit être célébré publique-
ment, après publication de bans,

suivant les usages de chaque congré-
gation. Une licence de mariage dis-

pense de toutes ces formalités ; il suffit

alors qu'il soit célébré par le ministre

des parties, sans autre forme.

Le mariage mixte a lieu conformé-
ment à ces règles, suivant qu'il est
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Le mariage des personnes dans les

ordres sacrés ou des religieux morts
civilement est aussi nul.

Celui entre beau frère et belle-sœur

est également prohibé Le Pape ne
peut même pas en dispenser.

Il (Ml est de même du mariage célé-

bré à l'élranger en fraïub,' de nos lois.

Le divorce obtenu à l'étranger est

aussi nul eu lias-Canada.

Une licence de mariage n'est vala-

ble qu'entre les mains des protes-

tants.

Quant aux catholiques (jui abjurent,

ilestévideiitfj;ie le mai-iage qu'ils con-

tractent immédiatement après, sui-

vant le rituel de leur nouvelle profes-

sion n^igieuse, est valide. Il en serait

peut-être autremenl.si l'abjuration n'é-

tait pas sincère. Le tribunal devra sans
doute avoir égard aux circonstances.

On trouvera des détails intéressants

sur la question de la sincérité de l'ab-

juration dans la cause de Swift vs. Kel-
ly, 3 Knapp, 257, où elle fut considé-

rée tant sous le droit anglais que sons le

droit canonique. (Voir aussi Yelverton
& Langworth, 10 Jur. N. S. 1215, per
Lord Wensleydale ; Reg. vs. Orgill, 9

C. et P. 80.) Nos tribunaux semblent
tenir que l'abjuration ne peut être ta-

cite et qu'elle n'a d'effet que du jour
qu'elle a été signifiée au curé du con
verti. (Gravelle vs Bruneau, 6 Jurist.

27
; les Syndics de Lachine vs Fallon 5,

id. 258. Cette règle semble être bien
fondée en principe, puisque le curé a,

par l'Acte de Québec, des droits

acquis qui ne peuvent cesser que
par une révocation ejcpresse et con-
nue de lui. Il est dans l'intérêt

de la société que les règles de l'abju-

ration soient (léfinies par une loi spé

ciale de la législature. Par cette loi,

on devrait comme dans plusieurs pays,

prohiber le mariage du nouveau con-
verti, à moins d'avoir fait profession
de sa nouvel'e foi, d'une manière pu-
blique, au moins un mois avant.

Le Gode est silencieux sur le ma
riage de ceux qui n'ont pas de reli-

gion. Il a supposé avec raison que
dans un pays religieux comme le Bas-

5

Canada, le cas no pouvait se présen-
ter. D'ailleurs, la lA'gislature d'une
nation chrétienne ne peut raisonna-

blement s'occuper des infidèles et en-

core moins des athées et des impicts.

Ainsi donc, les non croyants en Dieu
ni en Jésus-Christ, s'il s'en trouve
parmi nous, doivent faire choix d'une
congrégalion religieuse, autorisée à
tenir registres, afin de contracter un
mariage v.'ilide. Pour se marier eu
Bas-Canada, il faut être chrétien.

Les Juifs et les Unitariens, qui sont
autorisés, par des statuts spéciaux, à
tenir registres des mariages des mem-
bres de leurs congrégations respec-

tives, ne peuvent cependant procéder
à la célébration de leurs mariages,
sans passer [lar toutes les formalités

[trescrites par le Code, ou au moins
sans obtenir une licence de mariage.
Mais ici se présente une dilIi(Hilté.

Une licence de mariage peut-elle être

addressée à un autre qu'à un ministre
de l'Evangile, any protestant minister

of the Gospel? Peut-elle autoriser des
ministres infidèles, des non-croyants
eu Dieu ou eu la Trinité? Les
règles du droit commun anglais, en
force dans les colonies, ne sont-

elles pas opposées à l'octroi et à l'u-

sage do cette licence, comme étant

contraire à la doctrine chrétienne
telle qu'on la comprend en Angleterre,
suivant le droit commun ? Les Juifs

et les Unitariens, ou toutes autres
congrégations ou sociétés ne croyant
pas à la Trinité, par conséquent, sont-

ils tenus d'observer toutes les forma-
lités du Code, sans pouvoir se préva-
loir du privilège de la licence ? En
un mot, une licence de mariage,
émanant de la Couronne Anglaise,

est-Ôlle effective entre les mains de
personnes ne croyant pas à la divinité

de Notre-Seigneur, qui est le dogme
fondamental de la religion de la Cou-
ronne ? Voilà autant de questions que
nous ne voulons que poser, sans vou-
loir, ni pouvoir, exprimer une opinion.

Nous ne pouvons terminer cette

étude sau'i résumer nos reproches
aux articles du code. Il est bien im-
portant que, sur une matière qui in-

téresse si hautement la société et l'or-
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(Iro public, la loi soit claire et ne prête

pas à des iiiterprétalioiis diverses.

Nous voudrions donc lire l'article 128

connue suit : le niariaf,'e, pour être va-

lide, doit être célébré puhiiipiement
devant un fonctionnaire compétent re-

connu i)ar la loi, «suivant les usages et

les règles de l'Eglise des parties.» Nous
désirerions aussi voir plusieurs arti-

cles plus ou moins vagues, confus, ou
contradictoires, définis et expliqués,

tels que lesarticles 34, 127, etc.

L'article 127 devrait être formulé
comme suit: «Tous empêchements,
admis d'après les différentes croyan-

ces religieuses, comme résultant de la

parenté, de l'aflinité, des ordres sa-

crés, de la profession religieuse, et

d'autres ("anses, restent soumis aux
règles suivies jusqu'ici dans les di-

verses églises et sociétés religieuses.

« Il en est de même quant au droit

de dispenser de ces empêchements,
môme de ceux établis par les articles

125 et 12G, lequel appartiendra tel que
ci-devant à ceux qui en ont joui par

le passé.»

Il est surtout regrettable que le code
ait innové à l'ancienne jurisprudence
quant au droit du Pape de dispenser
derafTinité au degré prohibé, comme
entre beau-frère et bellp-sœur—chan-
gement qui pourrait avoir des résul-

tats désastreux
; car personne n'igno-

re que de tels mariages ont été con-

tractés, en vei'tu de dispenses du Pape,
depuis la mise en lorce du code.

L'amendement que nous suggérons
à l'article 127 semblerait mettre fm à

ce spectacle immoral et dangereux
d'un homme innocent devant l'Eglise,

mais coupable devant l'Etat.

Et pourquoi encore, a-t-on changé
ces dispositions de la loi qui frappaient

de nullité les mariages contractés sans
les formes prescrites ? Dans ce pays
où le lien conjugal est indissoluble,

il est surtout nécessaire qu'il ne puisse

être contracté qu'après mûre considé-

ration ; il importe que les parents et

amis des parties intéressées puissent
raisonner avec elles ; et la stricte ob-

servance des conditions et des formali-

tés du mariage est la plus sûre garantie
pour elles-mêmes et leurs familles. En

Angleterre et aux Etats-Unis où, à cha-
(]ue priutemp?de la vie, on peutconvo-

!
1er à d(! nouvelles noces, où en un mot
le divorce estadmis, on comprend (jue

les lois sur le mariage n'ont pas be-

soin d'une grande rigueur ; mais lors-

que comme en Das-Canada, l'indis-

solubilité • de l'union conjugale est

proclamée, on ne saurait prendre trop

de précautions pour assurer le bon-
heur de cette union, et par là même
celui de la société. Il serait dou'j û
désirer que l'article 156 fut conçu
comme suit : «Tout mariage qui n'a pas
été contracté public] uement, et qui n'a

été célébré devant le fonctionnaire
compétent, peut être attaqué par les

époux eux-mêmes et par tous ceux qui
ont un intérêt né et actuel, sauf au tri-

bunal à juger suivant les règles, usa
ges et coutumes de l'église des par-

ties. »

Ce que nous demandons n'est que
le maintien intégral des anciennes
règles, l'exacte application de ce grand
principe de notre droit public, qui
veut que l'on accorde à chaque culte

tous les droits légitimes qu'il exerce.

Nous n'aurions pas aussi le spectacle

scandaleux d'un conflit entre l'Eglise

et l'Etat. Le pouvoir séculier n'ayant,

en matière de célébration de mariaae,
d'autres lois que celles de l'église res-

pective des parties, sei'a toujours
d'accord avec les usages et coutumes
de l'Eglise Catholique et de toutes les

congrégations protestantes du pays.

Voilà, ce nous semble, la vraie liberté

religieuse.—celle qui tend à admettre
devant les tribimaux les règles de la

cérémonie religieuse du mariage, sui-.

vaut lesquelles le mariage sera un
sacrement pour les catholiques, une
cérémonie religieuse pour les protes-

tants, emportant les eiïets civils que
l'Etat lui donne.
Espérons que le Gouvernement Fé-

déral qui, par l'Acte de la Confédéra-
tion, est saisi des questions de mariage
à l'exclusion du Parlement Local, don-
nera quelqu'attention au sujet délicat

que nous avons essayé de toucher, et

qu'il se rendra cher aux familles du
pays, en ajoutant au Code quelques
dispositions, qui rassureraient les es-
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Enfin, si la d(Mnande, qui vient d'être

faite, devant les Communes, pour la

correspondaiic(! d(;s Gouvernements
Locaux sur lt!s lois actuelles du ma-
riage, doit être regardée comme le

prélude d'une loi générale pour toutes

1('S Provinces, ces dernières ont lieu

de s'attendrt; que nos Législateurs ne
se laisseront pas entraîner par les

exemi)les indignes de trop de législa-

tures des deux continents et, entr'au

1res, de celles des Etats-Unis. Elles

ont droit d'espérer qu'ils se rappel-

leront que le Code Civil du Bas-

Canada leur olFre, tout préparée, une
loi applicable à toutes les colonies

anglaises; puis(]ue, comme nous l'a-

vons vu, le Code n'est (jne la repro-

duction, pour ainsi-dire mot-à mot,

des vrais princijjes du droit commun
anglais, qui sont aussi ceux de l'an-

cien droit français et, à quelque
chose près, du droit canonique—prin

cipes, qui ont honoré pendant tant de
siècles les deux plus grandes nations

du monde, et qui, respectant tous les

cultes et les croyances particulières de
leurs enfants du Canada, y feront leur

gloire comme leur prospérité sociale.

Néanmoins, le Parlement du Ca-

nada ne peut donner aux Provinces
une loi complète sur le mariage, sans
l'intervention des Chambres Provin-
ciales. Il est bien vrai que la section

91 de «l'Acte de l'Amérique Britanni-

que du Nord, 1867,» déclare que «l'aii-

« torité exclusive du Parlement du
« Canada s'étend à toutes les matières
(( tombant dans les catégories de su
« jets ci-dessous énumérés, savoir : Le

« mariage et le divorce^ etc., etc
,
(par.

« 26).» Mais, par la clause 92, par. 12,

« dans chaque Province, la Législa-

« ture pourra exclusivement faire des
« lois relatives aux matières tombant
« dans les catégories de sujets ci-des-

« sous énumérés, savoir: La célébra

« tioa du mariage dans la province^

«etc. »(l) Ainsi donc, le Parlement

(l) Le Lieutenant-Gouverneur esl-il le re-

présentant de la Couronne qui doit dispenser

des formalités de cette célébration? Les licen-

Fédéral peut changer les qualités et

conditions re(|uises pour contracter

mariage, aussi bien ((ue les effets

et les obligations civils (pii en dé-

coulent; mais il ne peut loucher

au chapilie 2" du titre .')« du Code
Civil du Bas-Canada, sur les forma-

lités relatives à la célébration du ma-
riage. Il appartient uuiqueinent à la

liCgislature de la Province de Québec
de législater sur cette matière. Le
Parlenient d'Ottawa [lourra biiMi bri-

ser rindissolubilité du tnariage des

protestants, relever les l'iineiirs de

leur incapacité ; mais il n'a pas d'au-

torité sullisante pour civiliser le ma-
riage des catlioli(|ues ou des protes-

tants. A l'Assemblée Législative de

Québec seule appartiendrait ce pou-

voir, s'il pouvait exister à l'égard des

calholi(|ues. La population du Bas-

Canada est trop attachée aux règles

d'ordre social qui l'ont jusqu'ici gou-
vernée, pour que nous puissions en-

trevoir le jour, où ses représentants

en I^arlemeiit consentiraient à abdi

quer leur passé et à changer l'essenca

du mariage, qui est d'être un acte re-

ligieux suivant la discipline de l'église

des parties ; et nonobstant toutes les

lois à venir possibles du Parlement
Fédéral, ce sera toujours la loi de la

célébration du mariage qui détermi-

nera le caractère et la nature de ce

contrat divin.

Supposons même, pour un instant,

le spectacle immoral et anti-social

d'un conllit entre les Communes et

l'Assemblée Législative sur cette ma-
tière, l'existence, par exemple, d'une
loi fédérale sécularisant le mariage et

autorisant le divorce. Cette loi s'ap-

pliquerait-elle aux mariages catholi-

ques ? (1)

ces de mariage doivent-elles être émises par
le Gouverneur-Général ou le Lieutenant-Gou-
verneur ?

(l) On nous fait dire plus haut, page 25, à

propos de l'abolition du droit de dispenser du
mariage du beau-frère et de la belle-sœur, (jue

le Parlement du Canada possède le pouvoir
de législater sur les droits des catholiques en
Canada. C'est une erreur typographique.

L'on a omis les mots i peut-être ;• car nous
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On ne peut nier que tout ce qui
tient à la célébration et à l'essence du
mariage des catholiques, est essentiel-

lement du domaine de l'Eglise car.l)o-

lique, comme faisant partie de sa mo-
rale et de ses dogmes ; et nous ne
pouvons comprendre le raisonnement
de ceux qui soutiennent que le pou-
voir séculier peut avoir, à l'égard des
catholiques, des règles différentes de
celles de l'Eglise, sans intervenir avec
ces dernières. La proposition que nous
soutenons, est si vraie que dans les

pays protestants, où les lois du mariage
sont différentes, ces différences n'y
ont été introi uites qu'au fur et à me-
sure que les ci»jjances religieuses y
ont été modifiées. Mais les règles

de l'Eglise de Rome ue changent pas.

Devant elle, le mariage doit être un
sacrement, aussi bien au dix-neuvième
siècle qu'aux premiers temps du chris-

tianisme ; et en présence des Traités

aussi bien que des Actes Impériaux,
le mariage des catholiques, en Bas-
Canada, doit être un sacrement.

Sa Majesté Britannique n'a-t-elle pas
solennellement pris l'engagement en-

vers Sa Majesté Très-Chrétienne d'ac-

corder aux Canadiens le libre exercice

de leur religion ? Cet engagement ne
comprend-il pas la conservation des
régies de l'Eglise catholique sur le

mariage, comme de toutes autres ma-
tières s'y rattachant essentiellement ?

Cei engagement n'a-t-il pas éié con-

tracté sans aucune réserve ? On a

boau discuter et tourner en tous sens

le texte du Traité de Paris, on ne
pourra jamais convaincre un esprit

impartial que la condition : as far as

the laws of Great Britain wiil permit^

voulions faire nos réserves que nous nous
projjosions de discuter en concluant.
Nous avons tMlement en horreur les i er-

rata I que nous ne pouvons nous empocher de
mentionner ici que la citation anglaise g 230 b,

qui se trouve à la page 27, sans indication de
l'auteur, est la continuation du Conflicl of
Law de M. Rcdiield.

A la page 31, lisez : Arthur Ross au lieu de
John Ross.

Le lecteur voudra bien faire justice des
autres fautes typographiques moins impor-
tantes.

s'applique à d'autre chose qu'au culte

extérieur, et qu'elle frappe lu doctrine
et les dogmes de l'P'.glis».' ? Et dut-elle

même se rapporter à l'Eglise même,
la reconnaissance des droits de l'E-

glise catholique par le Gouvernement
Britannique, d'une manière continue;

depuis la cession, foice d'admettre
que les lois de la Grande-Bretagne ne
sont pas contraires à la slipulatioii du
Traité.

Il n'est pas sans importance ici d'in-

sister sur la teneur du Traité. Voici
l'article, en toutes lettres, qui se rao-

rapporte au sujet: «Sa Majesté Bri-

« tan nique, de son côté, consent d'ac-

« corder la liberté de la religion ca-

'( tholique aux habitans du Canada.
<i Elle donnera en conséquence les

« ordres les plus efficaces, q\ie ses

.( nouveaux sujets Catholiques Ro-
« mains, puisse professer le culte de
« LEUR RELIGION sclon l/'s ritcs (le PEtjUse

(( de Rornc^ autant que les lois d'Angle

« terre le permettront.)) (1)

Personne n'a été plus en état d'ex-

pliquer le sens et la portée de cette

disposition du droit des nations (plus

forte que tous les actes du Parlement
anglais) que les hommes de loi qui
remplissaient à cette époque la charge
de Procureur-Général et de Sollici-

teur-Général, Sir Fletcher Norton et

Sir WiUiam de Grey. Voici l'opinion

de ces deux juristes éminents, telle

que nous l'a transmise l'auteur ano-
nyme d'un écrit, publié à Londres en
1774, en défense de l'Acte de Québec,

(I) Telle est encore la disposition de la Ca-
pitulation de Montréal. L'article 22 déclare :

I Le libre exercice de la itoiigion Calholi-

< que, Ai)ostolique et Romaine subsistera en
I son entier, on sorte (jne tous les (Uats et le

« peuple des villes et des campagnes, lieux et

« postes éloignes pourront continuer de s'as-

« sembler dans les Eglises et de fréquenter les

« sacremens, comme ci-devant, sans être in-

« quiétés en lucune manière, directement ni

« indirectement. Ces peuples seront obliges,

1 par le gouvernement anglais, à payer aux
I [M'èlros q\ii en jirendronl soin, les dîmes et

I tous les droits qu'ils avaient coutume de
t payer sous le gouvernement de Sa Majesté
t Très-Chrétienne. i—i Accorde pour le libre

I exercice da leur religion ; l'obligation de
« payer les dîmes aux prêtres, dépendra de la

» volonté du roi. »
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et qui est reproduite par Sir L. H. La-
|

Fontaine, dans la cause de Wilcox vs.

Wilcox |2 Juriste 1 1) : « In 1765, Ihe
|

H Lords of trade sent the following i

(( (.|uery to Sir Fletcher Norton and
!

« Sir William de Grcy, then Attorney
î

« and Solieitor General : Whether
« His Majesty's snbjects, being Roman
« Cattiolics, and residing in the roun
« tries ceded to His Majesty m Ameri-
« ca by the Treaty of Paris, are uot
« subject, in those colonies, to the

« incapacities, disabilities and penal-
« ties, to which Roman Catholics in

« this Kingdom are subject by the
« law ? « To which query those great
(( men answered on the lOth of June,
« that they were not » And the ad-

« vocate, Attorney and Solicitor Ge-
(I neral, in their joint report to the
i( Privy Council upon the propositions
« of the Board of trade, pi-esented on
t( the 18th January 1768, state to be
« their opinion, that the several acts of
<( Parli' nent^ which impose disabilities

« and penaltics upon the public exercise

« of the Roman Catholic religion, do not
(( extend to Canada. »

Enfin, pour nous servir du langage
énergique du Procureur-Général Nor-
ton sur les articles du Traité qui con-
servent aux Canadiens leurs biens,
langage qui est parfaitement appli-

cable ici, nous dirons que « to put
<( a différent construction upon the
« Treaty, woulddishonour the Crown,
« and the national faith, as it would
« be saying that, by the Treaty, they
« were proniised the quiet enjoyment
(I of their property, but, by the laws,
«were to be inimediiitely"stripped of
« their estâtes »

xNTons avons même l'aritorité du
Parlement anglais sur la question.
Pour nous faire entendre que les ca-

tholiques ne pouvaient èlre traités

comme ceux du Royaume-Uni, il

n'a pas exigé qu'ils prêtassent le ser-

ment d'allégeance d'Elizabeth. On a
considéré qiuî ce serment serait con-
traire à la liberté promise à l'Eglise
de Rome, puisqu'il (exigeait des arche-
vêques, évêqnes, prêtres et de tous
les membres du clergé catholique, de
recouiiaitre Sa Majesté Britannique

comme «Suprême Governor. as well
in ail spiritual or ecclesiastical things
or causes as temporal» (1 Eliz. c. 1,

sect. 9, 1558). Le serment d'allégeance

requis des Canadiens n'a rien de con-

traire aux règles de l'Eglise Catholi-

que (voir 14 Geo. III, c. 83, sect, 17,

ou S. R. C, p. ïiii).

Et peut on enfin citer un seul cas

où le Parlement Impérial ait violé les

droits garantis par le Traité ? Non,
pas nu seul; et nous défions tous les

argun.enls pour établir que le Parle-

ment colonial peut déroger à cette

politique internationale de la métro-
pole.

Mais il y a plus : L'Acte Impéi'ial

de 1774 autorise de la manière la plus

large le libre exercice de la religion

caiolique, sans même qu'il soit permis
à la Législature coloniale d'intervenir à

cet égard. (1) Et peut-ou signaler dans
l'Acte de la Confédération, une seule

disposition qui soit contraire à ce pri-

vilège, un seul mot qui puisse lui

porter atteinte ? Non ; les droits pu-
blics des sujets de Sa Majesté n'y sont

pas affectés, parce qu'ils sont inalié-

nables. La Couronne anglaise pou-
vait elle les abandonner à la volonté

des Législatures coloniales, sans se

dépouiller du droit de suprématie sur
les habitans du Canada? Non, évi-

(1) Depuis quo cette étude a paru dans les

colonnes du journal, on nous a reproché d'a-

voir fait une fausse ajiplication des expres-

sions dus et droits accoutumés, qui se trou-

vent dans la clause 5' du l'Acte de Québec.
Un dit que ces termes ne doivent s'entendre

que des redevances, telles que les dîmes. Sui-

vant nous, ils signifient non seulement rede-

vances, mais encore tous droits dont jouit le

clergé, sans aucune diatinction, puis((ue le

statut n'en fait pas. D'ailleurs, il serait ridi-

cule de supposer que le législateur n'aurait

en vue ici que les redevances réelles, et non
tous droits de perception pécuniaire. L'on
sait que les dispenses de bans ou de parenté,

etc , no s'obtiennent pas sans payer une cer-

taine redevance ; et voilà pourquoi les expres-

sions, dus et droits accoutninés, ont beaucoup
d'importance dans la législation du mariage.

Enfin, supposons mémo que nous aurions

forcé 1.) sens et la portée de ces mots ; on no
[)eut nier que les droits du clergé des catho-

liques, à propos de leur mariage, ressorlent

du principe qui maintient le libre exercice de

Ipur religion.

mam
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(lemmoiU non. De même que le Parle-

ment Fédéral ou Local ne poun-ail

déclarer que le aiariaj,'e des protes-

tants est un sacremeni, qu'il doit

être célébré exclusivement devant un
piètre de l'Eglise catholique ; de

môme, ces mêmes autorités législatives

manqueraient de juri3di':tion pour
ordonner que le mariage des catholi-

ques soit un contrat purement civil,

dissoluble à volonté. Tant, donc, que
les Canadiens seront sujets anglais,

ils auront droit de réclamer la liberté

religieuse propre à chaque culte, que
détruirait l'existence d'une loi géné-

rale applicable également à tous les

cultes ; tant que les Canadiens-Fran-
çais seront unis à la Couronne an-

glaise, ils auront droit au respect de
leurs croyances religieuses, qu'a sa-

gement et libéralement sauvegardées
le Parlement Impérial. L'Empire seul,

s'il ne se considérait pas lié envers la

France par le Traité de P;iris, pourrait

les modifier, ou nous les enlever
;

mais l'expérience d'un siècle de pro-

tection de ces mômes droits nous est

nue garantie qu'à l'avenir ils seront

également respectés, comme formant
partie du droit public anglais même.
Aussi, l'Acte de la Confédération, sec-

tion 129, pour enlever tous doutes sur

une matière aussi importante à la

grande majorité des habitans de la

plus considérable des quatre provinces

de l'Amérique Britannique du Nord,
veut que toutes les lois en force en
Canada, dans la Nouvelle Ecosse ou
le Nouveau -Brunswick, continuent
d'exister, jusqu'à ce qu'elles soient

révoquées, abolies ou modifiées par

les Législatures coloniales, mais il leur

défend en même temps expressément
de toucher aux cas prévus par des actes

du Parlement de la Grande-Bretagne ou
du Parlement du Royaume- Uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande.

On soutient enfin, que les tribunaux
du pays n'ont pas de juridiction pour
juger des questions constitutionnelles,

par exemple, qu'une loi, passée par

le Parlement du Canada ou celui

de la Province de Québec, contraire-

ment à l'Acte de la Confédération et

sans désaveu de la part de la Cou-

ronne Impériale, est nulle
;
parceque,

dit-on, le pouvoir législatif est supé-
rieur au pouvoir judiciaire. A notre

humble avis, une telle règle, si elle

existait, ne s'applicjuerait pas ici, par-

ce(]ue, sur la question qui nous oc-

cupe, le Bas Canada, aussi bien que
tous les pays qui formaient partie de
la colonie de la Nouvelle-France cé-

dée à l'Angleterre en vertu des dis-

positions du Traité de Paris, se trouve
soumis d'abord aux conditions de
ce Traité, plus puissantes que les

Act(!S mêmes du Parlement Impérial.

Nous croyons encore que .'es cours de
justice dérivent leur juridiction non
pas des commissions des juges qui les

com,)osent, mais des actes du Parle-

ment qui les établissent, et qui les

obligent de juger suivant les lois de
l'Empire ou de la Province, comme
aussi l'X avant tout suivant les traités

internationaux de la mère patrie. Nous
ne pouvons donc voir que, sur une
question constitutionnelle de la na
ture de celle que nous avons en vue,
où il s'agit du libre exercice de la

religion catholique, le juge qui déci-

derait conformément au Traité, no-

nobstant toute loi coloniale ou impé-
riale à ce contraire, serait responsable
au Parlement par impcachment. L'in-

violabilité du Traité, le droit des na-
tions, le protégerait.

Enfin, est-il possible que dans un
pays comme le Canada, régi par un
gouvernement fédéral ou général et

un gouvernement local, les tribunaux
ne peuvent décider des questions
constitutionnelles? Non; il doit en
être ici comme dans tous les pays
libres, où le pouvoir judiciaire est sé-

paré du pouvoir législatif, et où, par
conséquent, il doit être une sauve-

garde contre les empiétements de
l'absolutisme. Dans les pays régis

par le système constitutionnel anglais,

la tyrannie du pouvoir législatif doit

être impossible.

Il est plus que temps de clore cette

revue, trop longue pour les colonnes
d'un journal. Des volumes pourraient
être écrits sur chacun des sujets par-

ticiiliers que nous avons essayé de
toucher. Nous le savons ; notre tra-
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vail contient des lacunes considéra-

bles. Nous ne pouvons nous attendre,

non plus, à rallier tous les esprits sur
un sujet d'une si haute importance
sociale. On nous permettra de dire

qu'en exprimant notre humble opi"

nion, nous l'avons fait franchement
et honnêtement, en notre qualité pro-

fessionnelle et comme citoyen d'un
pays jouissant de tontes les libertés

religi juses.

D. GlHOUAUD.

Montréal, 16 avril 1868.

[Extrait dn Nouveau Monde du 7 avril 1868,]

Il se fait depuis quelques années,en
fias-Canada, un mouvement impor-
tant qui ne peut échapper aux regards
d'un observateur attentif. Pour notre
l)art, nous sommes heureux de le

signaler dans un moment où il vient
de s'afïirmer avec une grande force.

D'excellents esprits, remplis d'une
idée dont on ne saurait trop louer l'a

propos, s'efforcent avec un zèle éclairé

de rapprocher des principes de l'Eglise

catholique, nos institutions, notre
jurisprudence et nos lois. Plusieurs,
particulièrement, se sont attachés à
démontrer qu'il n'y a pas entre les

préceptes rigoureux dn droit canon
et le texte de notre législation autant
de désaccord que certains orateurs,
certains écrivains et d'autres l'affir-

ment emphatiquement, dans un but
facile à découvrir; que. bien plus, il

existe ordinairement entre la loi

ecclésiasti<iue et la loi civile une har-
monie (lu'on ne devrait jamais oublier.

Cotte harmonie, si favorable au paisi

ble développement de la paix et du
bien-être populaires, ne peut pas éton-
ner, lorsqu'on songe qu'il fut un
temps, dans l'ancienne monarchie
française, où le droit canon était la

base de le législation dn royaume, et

que la conservation de cette même
législation a été garantie nux Cana-

diens par des traités solennels. Cepen-
dant, quelque rationnelle que paraisse

cette vérilé.envisagéede cette manière,
plusieurs ont pu la méconnaître, et

l'ont de fait oubliée, dans des circons-

tances qu'ils ont déjà regrettées ou
dont ils seront heureux un jour de
réparer les dangereux résultats.

Les questions matrimoniales, par
leur double et intime relation avec la

religion et les lois civiles,ont toujours
fourni un sujet abondant de discus-

sion. Trop souvent, malheureuse-
ment, on s'est écarté, dans ces conflits

d'opinions, des idées saines de l'Eglise,

pour se laisser aller à certains prin-

cipes gallicans, qui, en revêtant l'état

tj'un droit qu'il n'a paset qu'il ne peut
avoir, sapent efficacement le mariage
par sa base. Ces principes dangereux,
(jui ont emprunté leur nom à la France
dans laquelle ils ont autrefois pris

naissance, se manifestent même dans
des lois de cette ancienne monarchie,
faites en apparence pour sanctionner
les lois canoniques, leur donner effet

civil, et protéger l'Fglise dans ses rela-

tions avec le temporel; mais dont
l'effet inconteslable et le but caché
est d'asservir l'Eglise h l'Etat et de
donné à ce dernier, sur les choses
religieuses, une prédominance coupa-
ble. Cette pensée malheureuse, qui
n'a pas peu contribué aux maux qui
ont affligé la France, perce même
dans l'ordonnance 1606 que cite M.

Girouard. Le roi y déclare bien que
« les causes concernant les mariages
appartiennenr. à la connaissance et

juridiction des juges d'église ; » mais
c'est « à la charge de garder les or-

donnances, » c'est-à-dire de garder des
lois qui peuvent être bonnes en elles-

mêmes, mais qui procèdent d'une
puissance qui n'a pas de contrôle à

exercer sur ces sujets.

Cependant, si les lois rigoureuses dn
droit canon ont eu, même dans notre

pays, des adversaires acharnés,hâtons-

nous d'ajouter qu'elles ont aussi trou-

vé dans une école de jeunes écrivains,

auxquels l'âge seul nianqne pour pos
séder une plus grande autorité, des

défenseurs non moins dévoués, non
moins forts, et beaucoup plus convain
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cns. Eli travaillant à défendre sans

••onipromis et sans mélange le carac-

tère sacramentel dn mariage a%'ec

tontes les nolesque Ini donne l'Eglise
;

en s'efl'orrant de démontrer qne ce

caractère et ces notes Ini étaient déjà

accordés par nos lois; en faisant voir

qn'nn accord presqne complet régnait

snr ce- point avant le code, entre les

denx législatures bien comprises, ils

ont rendu im service signalé an peu-
ple qui ne saurait oublier cette grande
vérité enseignée par le catéchisjne,

qne le mariage est un des sept sacre-

ments de la loi nouvelh^
La publication dn Gode Civil a ou-

vert une nouvelle carrière à ces tra-

vaux sérieux; elle a aussi malheu-
reusement fait naître de nouvelles
espérances chez ceux qid voudraient
voir l'état remplacer Dieu dans la

famille. C'est, sans doute, grâce à

cetie pensée, qu'on a entendu desper
sonnes proclamer la sécularisation du
mariage en Bas-Canada sous le droit

nouveau.
Parmi tous ceux qui ont travaillé

avec plus d'éclat à démontrer la faus-

seté de ces aflirmations et à faire bril

1er l'accord désirable entre les lois

de l'Eglise et celles de rEtat,récrivain

dont le travail nous a inspiré ces lignes

occupe une place distinguée, et M.

Girouard mérite nos félicitations pour
la savante étude qu'il vient de faire à

notre demande et que le Nouveau
Monde a publiée.

Sur la question capitale qu'il a

traitée, nous l'avons déjà dit, nous
nous rallions complètement à ses prin

cipes, et nous croyons qu'il a habile-

ment prouvé que le Code Civil du Bas-

Canada n'a, sur ce point, apporté

aucun changement à la grande règle

du Concile de Trente, la règle qui

exige pour la validité du mariage la

présence du propre curé des parties.

Cependant, en traitant ce sujet princi-

pal, M. Girouard a abordé certaines

questions incidentes sur lesquelles

nous avons déjà fait nos réserves, et

qui, quoique secondaires dans son
travail, n'en sont pas moins en elles-

mêmes d'une très-haute importance.

Après avoir examiné les événements

historiques qui ont pu modifier notre
législation, avoir passé en revue les

dillicultés soulevées par l'octroi de
certains pouvoirs aux ministres pro-

testants en fait de mariagi;, avoir
étudié les questions relatives aux ma
riages mixtes, aux mariages des prê-

tres et à la mort civile, aux mariages
entre parents, an divorce à l'étranger,

etc., M. Girouard tire de toutes les

savantes considérations auxquelles l'a

conduit Tétude et son sujet, les con-

clusions suivantes :

(( Le mariage des catholiques doit

être célébré : lo. eu face de l'Eglise
;

2o. par le propre curé des parties; 3o.

après publication ou dispense de
Bans; 4o. enfin, il ne doit exister

aucun empêchement non dispensé par
leur évê(jue.

« Le mariage des protestants doit

aussi être ('élébré par leur propre mi-
nistre ; il doit être célébré publique-
ment, après ^mblication de bans, sui-

vant les usages de chaque congréga-
tion ; nue licence de mariage dispense

de toutes ces formalités; il suffit alors

qu'il soit célébré par le ministre des
parties, sans autre forme.

« Le m^iriage mixte a lieu confor-

mément à ces règles, suivant qu'il

est célébré par le prêtre ou ministre
de l'une ou l'autre des parties.

« Le mariage des pei-sonnes dans
les ordres sacrés ou des religieux

morts civilement est aussi nul,

« Il en est de même du mariage
célébré à l'étranger en fraude de nos
lois.

« Le divorce obtenu à l'étranger est

aussi nul en Bas-Canada.
« Une licence de mariage n'est vala-

ble qu'entre les mains des protestants.

« Quant aux catholiques qui abju-

rent, il est évident que le mariage
qu'ils contracteraient immédiatement
après, suivant le rituel de leur nou-
velle profession religieuse, est valide.

Il en serait peutêtre autrement, si

l'abjuration n'était pas sincère. Le
tribunal devra sans doute avoir égard
aux circonstances.»

Ces conclusions semblent conformes
aux préceptes du droit canon, et nous
sommes heureux de dire que M. Gi-

,
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que M. Gi-

rouard les a établies sur des argu-
j

ments très-forts. Toutes découlent de
ce grand principe que le mariage est

un sacrement. Cette vérité jette une
vive lumière sur le sujet

; une fois

admise, il est facile de comprendre
que les causes matrimoniales appar-

tiennent aux juges d'église, et que,
môme en Canada, ce ne serait pas

adopter une procédure inconsistante

avec les principes de notre droit, soit

public, soit privé, que de référer,

comme l'a fait le juge Polette, dans
la cause de Vaillaucourt vs. Lafon-
taine, (l) les causes dans lesquelles est

attaquée la validité du lien conjugal,

à l'autorité épiscopale dont relèvent
les parties. Il n'est que logique de
dire que l'autorité qui a établi ce lien

doit aussi être celle qui le brise ou
plutôt qui déclare qu'il n'a jamais
existé.

C'est aussi en vertu de ce principe
que nous ne pouvons admettre l'exac-

titude de la remarque de M. Girouard
lorsqu'il dit «qu'en France, en Angle-
terre et aux Etats-Unis... le mariage
peut être contracté devant un officier

purement civil, qui n'est revêtu d'au-

cun caractère religieux.» (2) De tels

mariages ne sont pas des mariages, ils

ne sont que des concubinages; et

les évêques, en France, n'ont jamais
cessé d'enseigner que les catboliques
doivent faire célébrer leurs mariages
devant leurs curés, même, et surtout
après l'accomplissement de la forma-
lité civile prescrite par le Gode Napo-
léon. L'état prétend bien, sans doute,
avoir le droit de marier ses sujets, de
même qu'il réclame le pouvoir d'éta-

blir des empêchements dirimants au
mariage

; mais l'Eglise condamne ces

deux propositions, et conséquemment,
comme journaliste catholique, nous
ne saurions les approuver. L'état n'a

qu'un droit, en fait de mariage, et

c'est le seul qui relève de sa puissance,
le droit de régler les effets civils du
mariage.
Du reste, nous ne prétendons pas

(l) II L. C.Jurist,p.30ô.

que M. Girouard professe ilans ses

articles la doctrine que nous venons
de condamner. Son intention a été

unitjuement de constater l'existence

d'un fait déplorable en France, en
Angleterre et aux Etats Unis. Mais
comme il n'a pas exj)rimô de désap-
probation, nous avons cru juste de
dire quel est notre sentiment sur ce

sujet.

Si nous continuons à repasser at-

tentivement le travail de M. Girouard,
nous t'.'ouvons qu'il expose bien la loi

du mariage sous la domination fran-

çaise, et qu'il définit exactement la

situation au moment de la cession. Il

a raison de dire que les lois françaises
furent conservées, et c'est justement
dans ce fait unique, que nous trou-

vons le plus fort argument en faveur
de la thèse de M. Girouard, que le

curé est seul compétent h célébrer le

mariage de ses paroissiens. Il avait
ce droit exclusif avant la conquête

;

rien n'est venu le lui enlever à ce
moment; les lois spéciales faites à
cette époque en faveur des ministres
protestants n'ont eu d'autre etfet que
de leur donner, sur leurs coreligion-

naires, les droits possédés par les

prêtres catholiques sur leurs parois-

siens. Pour notre part, nous n'oserions
donner à ce texte de l'ac^te de Québec :

« Le elcrgé de la dite église {catholique)

peut tem\ recevoir etjouir de ses{\ ) droits

et dus accoutumés^ eu égard seulement
aux persomu's qui professeront la dite

religion^)) toute l'importance que lui

accorde M. Girouard, pour montrer
qu'on a conserve aux curés le droit
exclusif de marier leurs paroissiens

;

nous avons toujours cru que ce texte

s'applique plutôt aux redevances déci-
males et autres du même genre. Mais,
quoiqu'il en soit, c'est là une question
de détail, et nous sommes parfaite-

ment d'accord avec M. Girouard sur
la proposition qu'il développe.

M. Girouard parle dans diverses

(I) Ses cl non ces, comme on lit dans Tar-
ticle do M. Girouard du '20 mars, g III. L'édi-
tion anglaiso dit : « Iheir accuslomei durs and
rig/its,* t>l là i! n'y a aucune auil)ij^'uil(' sur le

sens de la phrase. C'est erreur typographique.
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parties do son travail des ordinations

faites par Téglise anglicane ; dans cer-

tains endroits spécialement , nous
lisons : « Nous voyons toutes les égli-

« ses du pays, à part l'église de Rome
«et celle d'Angleterre, qui seules font

des ordinations, etc.» (1) Ailleurs:
« Le pouvoir des ministres de l'Eglise

de Rome ou d'Angleterre, découlant
de leur ordination épiscopale, e^i alluché

non pas à la congrégation qu'ils des-

servent, mais à leur personne, etc.» (2)

Ces ra]iprochements sans commen-
taires, ces juxtapositions des prêtres

catholiques et des ministres ordonnes,

semblent donner à entendre que l'au-

teur les met sur le même pied, et qu'il

leur reconnaît à tous une égale parti-

cipation au sacrement de l'ordre.

Telle n'est pas la pensée de M.
Girouard; aussi nous ne faisons que
signaler ces passages à son attention.

Aucun catholique ne saurait ad-

mettre que les ministres anglicans

soient revêtus du caractère sacré du
prêtre ; d'abord, parce que pour eux
l'ordre nest pas un sacrement ; et en-

suite, parce que leurs évêques ont

perdu la succession apostolique. (3)

Sur la question du mariage des

prêtres et des personnes engagées
dans la profession religieuse, M. Gi-

rouard a courageusement exprimé ce

qui a toujours été, ce qui est, et ce qui

sera toujours, nous l'espérons, la loi

du Bas Canada. Les mariages que des

religieuses ou des prêtres essayeraient

de contiacter, môme après l'apostasie,

seraient radicalement nuls. Le Code,

sans être bien formel, l'est cependant
assez pour ne pas pouvoir autoriser

d'autre interprétation que celle-là. On
sait que certaines religieuses seules,

en Bas Canada, sont mortes civile-

ment ; ce sont les Dames de l'Hôtel-

Dieu de Montréal et de Québec, et les

Ursulines de Québec et des Trois-

Rivières. Nos ordres religieux d'hom-

(1) g VI.

(2) g VII.

(3) On peut voir sur co sujet un intéressant

et savant article de M. Tabbé Ouellot, intitulé :

Le Rilualisme en Anr/Ielprre, dans la Revue
Canadienne, livraison de janvier 1868.

mes ne tombent pas sous catte loi,

c'est une lacune que M. Girouard a
signalée, et que le Code n'aurait pas
dû laisser.

Nous ne saurions nous dispenser de
joindre nos reproches à ceux qu'a-

dresse M. Girouard aux codificateurs

d'avoir bien malheureusement changé
l'ancienne loi au sujet du pouvoir que
possède le Souverain Pontife de dis-

penser de certains empêchements pro-

hibitifs, comme l'allinité entre beau-
frère et belle-sœur, neveu et veuve de
l'oncle. L'effet de celte regrettable

modification sera de donner au peuple,

dans certaines circonstances, le spec-

tacle immoral de deux personnes liées

l'une à l'autre par les liens du mariage,
aux yeux de l'Kglise, et vivant en
concubinage devant la loi civile ; de
pères et mères de familles qui auront
des enfants légitimes suivant une lé-

gislation, et bâtards suivant l'autre,

Des cas analogues existent dans ce

pays, et probablement il en existera

toujours. Cependant les tribunaux
n'ont jamais encore été appelés à les

apprécier ; espérons que la loi sera

changée avant que la jurisprudence
soit forcée de se prononcer sur des

espèces si propres à nuire aux senti-

ments d'honneur, de respect, d'amour
conjugal et fiUal qui sont le bonheur
des familles.

Il est également regrettable que les

codificateurs n'aient pas profité de cette

refonte de nos lois, pour établir une
complète uniformité entre les lois de

l'Eglise et celles de l'Etat, au sujet du
mariage des mineurs. On le sait, ces

mariages, aujourd'hui, sont nuls de-

vant la loi civile et valides devant la

la loi ecclésiastique, quoique coupa-

bles lorsqu'ils sont contractés sans Is

consentement des parents ou de ceux
qui les remplacent. Cette différence

est déplorable, et les motifs sur les

quels s'appuient les lois civiles ne

nous ont jamais paru bien forts.

En terminant son travail, M. Gi-|

rouard exprime le vœu que le gouver-

nement fédéral, à qui, sous la confé-

dération, appartient exclusivement le
|

droit législatif sur le mariage, donne
son attention à quelques unes des dé-l
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fectnosités qu'il .1 signalées dans le

Cod(3 sur CCS sujets importants, afin

de rassurer les esprits touchant cer-

tains points controversés. Quant à

nous, nos vœux iront plus loin, sans
peut-être dépasser ceux que forme
secrètement notre estimable collabora-

teur.

Certaines morlifications semblent
désirables dans la législation matri-

moniale contenue au Gode Civil du
Bas-Canada- C'est bien, qu'on fasse

ces amendements, pourvu qu'on n'ou-

blie pas, eu les préparant, qu'il est

d'une importance incontestable pour
la paix de la société, pour l'uniformité

de la législation, pour le repos des

familles et même pour l'honneur des

personnes, qu'un accord parfait existe

entre les lois de l'Eglise et celles de
l'Etat, afin que le spectacle inmioral

que nous signalions plus haut d'un
homme innocent devant les unes et

coupable devant les autres, d'un grand
crime, ne se présente plus devant le

public canadien. Cette harmonie, si

désirable à tous égards, ne peut être

amenée d'une manière permanente et

équitable, qii'en revenant à la rigou-

reuse sévérité et aux principes immu-
ables de l'Eglise catholique, en qui

seule on trouve toujours et partout

la paix, la justice, la charité et la pro-

tection des mœurs.




